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 CIVILE. — Cour impériale de Paris (2« chambre) : 
Bail à une fille publique par un locataire principal; 
expulsion des lieux dans les vingt-quatre heures sur la 
demande du propriétaire. — Cour impériale de Lyon 
t\" ch.) Le Sous-Comptoir des métaux et les mem-
bres du conseil d'administration des fourneaux de Gi-
vors; poursuites pour immixtion; détournement du 
„

a
ire d'un prêt de 410,000 francs. — Cour impériale 

% Lyon (2
e ch.) : Responsabilité; che min de fer; sous-

traitant.— Tribunal de commerce du Havre : Abordage; 
causes douteuses; perte du chargement de l'un des na-
vires;-dommage à supporter en commun; feux à bord. 

JCSTICE CRIMINELLE. — Cour impériale de Poitiers (ch. 
correct ) : Distribution de drogues et préparation mé-
dicamenteuse; sulfate de quinine; laudanum; émétiqne. 
^-Cour d'assises du Doubs : Un duel au couteau; coups 
et blessures ayant occasionné la mort. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE. — Conseil d'Etat 
blics; dommage; compétence. 

CHROMAI!. 

PARIS, 25 AVRIL. 

Travaux pu-

On lit dans la Patrie : 

« On annonce que les aides-de-camp qui doivent partir 
avec l'Empereur sont : 

« MM. le général de division comte de Montebello, le 

général de brigade prince de la Moskowa, le général de 
brigade Fleury, le colonel de Waubert de Genlis, le co-
lonel Reille (ces deux derniers récemment nommés aides-
de-camp), le lieutenant-colonel marquis de Toulongeon, 
le lieutenant-colonel comte Lepic. 

« Les officiers d'ordonnance qui accompagneront S. M. 

seraient : 
« MM. Favé, lieutenant-colonel d'artillerie; Schmitz, 

chef d'escadron d'état-major; Brady, capitaine d'artille-
rie; Emile Tascher de la Pagerie, capitaine d'infanterie ; 
prince de la Tour-d'Auvergne-Lauraguais, capitaine d'in-
fanterie, et S. A. le prince Joachim Murât, lieutenant de 

cavalerie, 

« M. le général de division Niel.aide de camp de l'Em-

pereur, qui doit prendre le commandement du 4e corps, 
est parti hier soir pour l'armée d'Italie. 

« M. le général Soumain, commandant la place de Paris, 
et M. le capitaine Samuel, son aide de camp, partent pour 
se rendre à une des divisions de l'armée. 

« Le Conseil-d'Etat s'est réuni aujourd'hui, à une heure, 
en séance extraordinaire, pour s'occuper d'urgence de 
divers projets de loi. 

« Le Corps législatif est convoqué demain mardi, pour 

une communication du Gouvernement. fr.-^-i1^ 
« Nous croyons savoir que cette communication a pour 

but la présentation d'un projet de loi qui élève de cent 
mille à cent quarante mille hommes l'appel autorisé par 
la loi du 24 mars 1858. 

« On a répandu le bruit que le Gouvernement allait en 
même temps saisir les Chambres d'un projet d'emprunt, 
en vue des prévisions de la guerre. 

« Nous croyons que ce bruit n'a rien d'exact. » 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3e chambre). 

Présidence de M. Partarrieu-Lafosse. 

Audience du 19 mars. 

BAIL A UNE FILLE PUBLIQUE PAR UN LOCATAIRE PRINCIPAL. 

— EXPULSION DES LIEUX DANS LES VINGT-QUATRE HEU-

RES SUR LA DEMANDE DU PROPRIÉTAIRE. 

M' Campenon, avocat du sieur D..., principal locataire 
d'une maison dans le quartier Saint-Roch, expose que son 
client a été condamné à expulser dans les vingt-quatre heures 
1» fille Victoire B..., sur la demande sieur X..., propriétaire 
actuel de ladite maison, par le jugement suivant : 

« Le Tribunal, 
« Attendu que X... est propriétaire de la maison dont il 

•'agit ; 
H Attendu que D..., principal locataire d'une parlie de cette 

"toison, a sous-Ioué un appartement à une fille Victoire, la-
luelle est inscrite à la police comme fille publique; 

" Attendu que D... prétend que cette sous-location n'est 
1Ue la continuation d'une location consentie précédemment 
Par b..., ancien propriétaire de la maison, que X... l'a con-
nue> et s'est engagé à respecter la location existante ; 

Attendu que s'il est vrai que la fille Victoire a été loca-
atre de L..., elle ne l'était que selon les usages de Paris, ce 

4«i. constituait au profit du bailleur le droit de l'expulser de 
Iro,s mois en trois mois ; 

d
 " «ue te! était l'état de choses au moment de l'acquisition 

ua et de la location à D... ; 

lou ■ a depuis établi un état de choses nouveau, en 
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 plusieurs années ; 

mite !i Une Pare'"e location dans ces conditions excède les li-
« A >e 'a jouissance d'un bon père de famille ; 

« n en ™su"e Pour un grave préjudice ; 
b ,Vue dans ces circonstances X... est fondé à demander à 
"•1 «pulsion de la fille Victoire ; 
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 propriétaire de la maison 
avait néop» • celui-ci, lors de sou acquisition, 
« sieu

r
 i ITtT con,lu et la location antérieure faite par 

*ieur D"* Victoire B...et le bail à elle consenti par 
8sil3se fai;i'ÏÎL1} narr've jamais à un acquéreur d'acheter 

"»re représenter l'état des locations et des baux ; en 

(Le* lettres doivent être affranchies.) 

! droit, le I ail sous seing privé avait été fait le 23 février 1833, 
; enregistré le 23 septembre rie la môme unnée, le tout aîné 

neurement à l'acquisition du sieur X..., tt le bail principal 
du 9 février 1853 n'interdisant pas à D... la faculté de sous-
louer, qui était de droit, le sieur X... était obligé en fait et en 
droit de le respecter. 

M* Boulloche, avocat du sieur X..., répliquait que son 
client, lors de son acquisition, avait bien connu le bail princi-
pal du sieur D..., mais qu'il avait ignoré l'existence du sous-
bail fait à la fille Victoire B...; que ce n'était que depuis qu'il 
avait connu l'inscription de celle ci à la police, et que ce n'é-
tait que sur ses instances auprès de M. D... pour donner congé 
à cette fille qu'il avait eu connaissance du sous-bail ; que ce 
sous-bail ne pouvait lui Être opposé malgré les raisons de 
droit données par son adversaire, parce que, ainsi que l'avaient 
dit les premiers juges, une pareille location, dans ces condi-
tions, excédait Its limites de la jouissance d'un bon père de 
famille. 

On ne concevrait pas, ajoute il" Boulloche. la résistance de 
M. D..., si elle ne s'expliquait pas par le précédent que voici : 
la fille Victoire B... fut trouvée un jour exerçant son ignoble 
métier sur les marches de l'église de Saint-Roch ; le s ergent 
de ville qui l'avait aperçue l'invita à aller plus loin; il la con-
duisait au poste, sur son refus, lorsque, dans le trajet, il fut 
brutalement accosté par le sieur D..., qui lui dit que cette 
femme était sa locataire et voulut l'arracher de ses mains, ce 
qui lui valut son arrestation à lui-même et quelques inur« de 
prison. 

M. le président : La cause est entendue. 
La Cour, adoptant les motifs des premiers juges, con-

firme. 

COUR IMPÉRIALE DE LYON (1" ch.). 

Présidence de M. Gilardin, premier président. 

Audiences des 29, 30, 31 mars, 1", 13 et 15 avril. 

LE SOUS-COMPTOIR DES MÉTAUX ET LES MEMBRES DU CONSEIL 

■D'ADMINISTRATION DE LA SOCIÉTÉ DES FOURNEAUX DE GI-

VORS. — POURSUITES POUR IMMIXTION. — DÉTOURNE-

MENT DU GAGE D'UN PRÊT DE 410,000 FRANCS. 

La loi de 1856 sur les Sociétés en commandite a été à 
peine promulguée que son apparition a donné lieu à de 
nombreux débats à la suite desquels sont survenus d'im-
portants documents de jurisprudence. La plus intéressante 
des questions soulevées par cette loi est celle de savoir 
dans quelles circonstances les membres des conseils de 
surveillance encourent une responsabilité pour les fautes 
commises par le gérant. Cette question s'est présentée à la 
suite de la faillite du sieur Bodhuile, qui se trouvait à la 
tête de la société des Fonderies ei Forges de Givors. 

La société dont nous parlons, fondée en 1846 par M. 
Laligant, reconstituée en 1851 par Bodhuile, possédait à 

Givors des forges, des hauts-fourneaux, des fouis à coke; 
ella avait la concession de mines importantes : bref, son 

avenir paraissait pleinement assuré. Mais l'imprudeuce 
de Bodhuile et des dépenses exagérées pendant les années 
1853, 1854 et 1855 lui créèrent une situation très péril-

leuse à l'époque où parut le décret qui autorisait la libre 
entrée des fers étrangers. Ce décret, qui a été la cause du 

malaise, de la décadence et même de la ruine de plusieurs 
usines métallurgiques, surprit Bodhuile en face d'un fonds 
de roulement très restreint. Il avait négligé d'émettre en 
temps utile des obligations dont la création avait été auto-
risée ; il emprunta d'abord des fonds des membres du 
conseil, et ensuite demanda de nouvelles autorisations à 
l'assemblée générale. Celle-ci, faisant droit à sa deman-
de, l'autorisa, entre autre choses, le 7 mars 1856, à né-
gocier des emprunts avec le sous comptoir des Métaux, 
établissement de crédit dépendant du Comptoir d'escomp-
te, moyennant la dation en nantissement des fers dispo-
nibles dans l'usine. La quantité des fers limitait l'impor-
tance des emprunts, puisque ceux-ci ne pouvaient avoir 
lieu que pour les trois quarts de la valeur réalisable des 
fers d'après les cours du jour. Ainsi, point de fers, point 
d'emprunts, et en vendant les fers, on pouvait rembour-
ser facilement les emprunts. Leur négociation eut lieu par 
l'intermédiaire du sieur Phélip, commissionnaire en mé-
tallurgie à Lyon, auquel un droit assez fort fut, dit-OD, 

alloué pour la garde des fers donnés en nantissement. Il 
devait, tous les mois, donner au Sous-Comptoir un compte-
rendu de leur état, conserver entre ses mains les clés du 
lieu do dépôt; enfin, représenter le Sous-Comptoir des 
métaux dans tous ses rapports à Lyon avec la société 
Bodhuile et C. 

Dans l'assemblée générale extraordinaire du 12 février 
1857, on nomma plusieurs personnes pour reconstituer le 
comité de surveillance dont plusieurs membres s'étaient 
retirés par suite de la nouvelle loi de juillet 1856 sur les 
sociétés en commandite, et on créa une commission spé-
ciale pour examiner la situation financière de la société, 
et donner son avis à la prochaine assémblée générale, 
Elle eut lieu la 16 mai 1857, et le conseil de surveillance 
y donna en masse sa démission pour laisser la place à la 
commission financière, qui devint conseil de surveillance. 
A une seconde assemblée générale, qui eut lieu le 25 juil-
let 1857, la dissolution de la société fut prononcée. 

Entre ces deux dernières assemblées générales, un 
membre du conseil d'administration du Sous-Comptoir 
des Métaux s'était rendu à Lyon et ensuite à Givors, et 
avait voulu vérifier par lui-même les dépôts qui servaient 
de garantie aux avances de fonds de sa société : il trouva 
un déficit énorme dans le dépôt; en fit part, le 25 juin, à 
M. Robin, un des membres du conseil de surveillance, qui 
le communiqua le lendemain à un de ses collègues. Celui-

ci, de même que M. Robin, en fut fort étonné, et répondit 
que le Sous Comptoir n'avait qu'à poursuivre, que les Tri-
bunaux ne lui feraient pas défaut. 

Le Sous-Comptoir prit une autre voie et assigna devant 

le Tribunal de commerce de Lyon les douze membres du 
conseil de surveillance de la société Bodhuile, pour voir 
dire qu'ils seraient déclarés responsables de la disparition 

des fers donnés en nantissement, et le sieur Phélip, pour 
voir dire qu'il serait condamné à garantir les sommes 

dues par la société Bodhuile. 
Dans l'intervalle de l'assignation au jugement, Bodhuile 

fut déclaré en faillite ; il se sauva à Genève, emportant ses 
livres et sa comptabilité. Plus tard, il fut traduit devant 
la Cour d'assises et condamné comme faussaire et ban-

queroutier frauduleux. 
Les choses eu cet état, le jugement du Tribunal de 

commerce déclara non-reeevables et mal fondées les de-

mandes contre les administrateurs, et condamna Phélip à 

garantir les sommes dues au Sous-Comptoir des Métaux. 

Le Sous-Comptoir a interjeté appel de cette décision. 

Me Hébert, du barreau de Paris, ancien garde des sceaux 

sous Louis-Philippe, est venu soutenir le procès du Sous-

Comptoir. Me Humblot plaidait dans le même sens. Ils 

avaient pour adversaires M" Rambaud, Perras et Dattas. 

La discussion devant la Cour a porté sur quatre points 
différents. 

On a prétendu 1° que la Société en commandite, sous 

la gérance de Bodhuile, était une vraie société en nom 

collectif, parce que les emprunts étaient votés par l'as-

semblée générale des actionnaires ; qu'en conséquence 

chacun de ces derniers était personnellement responsable 

de tous les faits de la société ; 2" que les membres du 

conseil de surveillance n'ont pas surveillé, qu'ils ont ap-

prouvé de faux inventaires, et qu'ils ont encouru la res-

ponsabilité édictée par la loi de 1856 sur les Sociétés en 

commandite ; 3° qu'il y avait autant de la part des action-

naires que de celle des membres du conseil immixtion 

dans les fonctions de la gérance ; 4° qu'en fait, Bodhuile 

n'a été que le mandataire et l'homme de paille des action-
nait 'S, 

Enfin, OS a flemmiuc a iw.v 1» *, a. «■_:.„ 

que l'on trouvera rappelés par l'arrêt de la Cour. Les ter-

mes de cet arrêt sont précieux à étudier, parce qu'ils indi-

quent la limite des droits et des devoirs des membres des 

conseils de surveillance dans les sociétés en commandite. 

La Cour, après avoir entendu les conclusions confor-

mes de M. Valentin, avocat-général, a rendu l'arrêt sui-

vant : 

« Considérant que, par acte authentique du 30 août 1851, 
il a été formé, sous la qualification de Société en commandite 
par actions et sous la gérance de Jean-Pierro Bodhuile une so-
ciété commerciale dite Compagnie des hauts-fourneaux du 
Bhône et du Gier, ayant pour objet principal la fabrication 
de la fonte et la conversion da la fonte en fer ; 

« Que pendant le cours de sa durée, cette société a emprun-
té du sous-comptoir des métaux, en quatre fractions, et sous 
la garantie d'un nantissement en marchandises, une somme 
totale de 410,000 fr.; 

« Que la légitimité et la validité de ce prêt ne sont pas et 
n'ont jamais été contestées ; 

« Mais que la société étant tombée en faillite, le Sous-Comp-
toir des âiétaux a élevé la prétention d'en réclamer le rem-
boursement personnellement et solidairement contre chacun 
des intimés ; 

« Qu'il fonde sa prétention en ce qui concerna les associât?, 
1° sur le prétendu carac ère de la société qui, sous le voile 
d'une société en commandite, ne serait, en réalité, par ses 
statuts et sa comtitution, qu'une véritable société en nom col-
lectif emportant l'engagement |indéfini de tous les associés; 
2° sur des faits, des fautes, même des délits engageant aussi 
la responsabilité, dont les uns seraient déjà prouves, el dont il 
offre de prouver les autres; 3° enfin sur les dispositions pé-
nales de la loi du 17 juillet 1856 ; 

« Sur le premier point : 
« Considérant qu'on lit dans les statuts de la société que le 

gérant responsable ne pourra, sans l'avis préalable et confor-
me du comité de surveillance, compromettre, transiger, pla-
cer les capitaux momentanément inutiles au commerce, ou 
disposer des actions de la société; qu'il ne pourra, de même, 
sans une autorisation spéciale de l'assemblée des actionnaires, 
affermer ou hypothéquer les immeubles sociaux, faire des 
emprunts extraordinaires, faire des acquisitions d'immeu-
bles; 

« Mais que ces dispositions statutaires, relevées par l'appe-
lante, n'excèdent pas les droits que les commanditaires peu-
vent légalement se réserver ; 

« Que si l'on étudie attentivement le texte et les motifs de 
l'article 27 du Code de commerce, on reconnaît que son but 
se réduit à ceci : empêchei qu'on ne puisse, sous le masque 
d'un prête-nom, gérer le commerce sans être soumis aux 
chances qu'il impose; empêcher aussi qu'on ne trompe les 
tiers en exerçant des actes extérieurs de commerce, qui les 
induiraient à compter sur la responsabilité personnelle de ce-
lui qui les exerce ; 

« Qu'il y a donc lieu de distinguer d'abord entre les actes 
extérieurs qui mettent les associés en contact avec les tiers, 
et les actes intérieurs qui ne sortent pas de l'enceinte du foyer 

social ; 
« Qu'il y a lieu de distinguer aussi, d'une part, entre les 

actes ordinaires de la gestion commerciale, tels que les ventes, 
les achats, et d'autre part, les actes accidentels, étrangers par 
leur nature aux opérations de commerce, tels que les em-
prunts, les constructions de bâtiments, les ventes d'immeu-

bles ; 
« Que s'il est certain que le commanditaire ne peut pas se 

mêler à la gestion des premiers sans violer la loi de sa condi-
tion, il est certain aussi qu'il peut légalement se réserver le 
droit de participer aux seconds pour les autoriser, les pres-

crire, ou les prohiber; 
« Que la loi n'a pu vouloir prescrire des mesures qui, d'une 

part, ne contrarient pas le but qu'elle s'est proposé, et qui, 
d'autre part, répondent à un besoin légitime et de prévoyance; 

H Considérant que si, à la lueur de ces principes, l'on exa-
mine dans l'espèce chacun des droits réservés par les statuts 
aux commanditaires, on n'en trouve pas un seul qui excède 
les limites de leur capacité légale ; 

« Que ces droits, d'ailleurs, ne sont autres que ceux que 
reproduisent presque tous les statuts sociaux, que l'usage a 
admis et que la jurisprudence a consacrés ; 

« Qu'il suit de là qu'il n'est pas vrai que la constitution 
de la société ait été eu désaccord avec la qualification nomi-
nale de société en commandite; 

« Sur le second point, 
« Considérant que les délibérations du conseil de surveil-

lance et les délibérations de l'assemblée des actionnaires, où 
l'appelante prétend trouver des actes d'immixtion illégale, 
examinées une à une, ne contiennent autre chose que la sim-
ple application des dispositions statutaires ; 

« Que les statuts étant conformes à la loi et les délibé-
rations conformes aux statuts, il en résulte qu'elles ne con-
tiennent ainsi rien de compromettant pour la condition des 

commanditaires ; 
« Considérant qu'à côté de ces délibérations, les seules que 

la Cour ait à apprécier, l'appelante en invoqua d'autres où, 
suivant elle, l'immixtion des commanditaires se eerait ouver-
tement dévoilée, délibérations qu'elle ne représente pas et qui 
auraient été frauduleusement supprimées par la substitution 
d'un faux registre à la place du registre véritable; 

« Mais qu'une imputation si grave, dénuée de toute preuve, 
même de tout indice, ne constitue qu'une accusation témé-
raire que n'autorisait aucune des circonstances de la cause ; 

« Que, d'une part, en effet, les écrituresjde ;lâ société sont 

passées directement des mainâ du gérant Bjdhuile dans celles 

du syndic de la faillite ; 
« Que, d'autre part, aucun des trois moyens sur qui cette 

imputation a paru s'appuyer ne paut même supporter l'exa-

men. 
« Une le mjy. n tiré de ta préieudue uuilonmté d'écriture 

dans le registre entier des délibérations du conseil de sur-
veillance disparaît par la comparaison de ca registre avec ce-
lui des délibérations de l'assemblée générale, qui présente le 
même aspect et les mêmes procédés d'écriture ; 

« Que la fausse date inscrite en tête de l'une des délibéra-
tions n'est que le résultat sans conséquence d'une erreur du 
copiste ; 

« Et qu'enfin la longue lacune qui se remarque dans la 
suite des délibérations n'a d'autre cause que le chômage mê-
me de l'usine pendant la période de temps correspondante ; 

« Considérant, en ce qui touche la preuve offar.e, que le 
Sous-Comptoir des métaux, appelant, demande à prouver que 
le gérant Bodhuile n'était qu'un prête nom complaisant, et 
qu'en réalité les commanditaires, et notamment trois d'entre 
eux, exécutaient presque seuls les actes de la gérance; 

« Mais que, d'une pan, ces articulations sont d'une géné-
ralité trop vagun pour être atmises en preuve; 

« Qu'il ne suffit pas, en effet, de dire que les commandi-
taires ont exécuté des actes de gérance; qu'il eût fallu dire 
quels actes ils ont exécutés, à quelle époque, avec quelles 
personnes, toutes choses que le Sous-Comptoir des métaux 
paraît impuissant à préciser; 

« Que, d'autre pari, les faits articulés paraissent dès à pré-
sent démontrés faux ; 

« Qu'il est faux, notamment, que Bodhuile n'ait été qu'un 
prête-nom romnlaisant inotr.imoni «WUR des volontés d'au-
trui, sans initiative propre et sans consistance peisuunenc, 

« Que les lettres émanées de lui et produites au procès s'u-
nissent aux autres document» de la cause pour témoigner, au 
contraire, que Bodhuile était un commerçant habile, actif, 
ayant une volonté propre, peu flexible, supportant impatiem-
ment les critiques et môme les conseils, plus disposé à donner 
la loi aux autres qu'à la recevoir d'eux; 

« Considérant que le Sous-Comptoir des métaux demande 
à prouver, de plus, que les commanditaires ou quelques uns 
d'entre eux, ont participé au détournement des marchandises 
données eu nantissement, que, du moins, ils l'ont connu et en 
ont personnellement profité ; 

« Considérant, sur ce point, que le Sous-Comptoir des mé-
taux avait établi, à Givors, un mandataire salarié, chargé de 
veiller à la conservât on du nantissement ; 

« Que ce mandataire, durant tous le cours de ses fonctions, 
n'a cessé d'écrire à ses mandants que le dépôt à lui confie 
était complet et intact; 

« Que cependant ces assurances n'étaient que d'audacieux 
mensonges ; 

« QJ'II est certain d'abord que le nantissement n'a jamais 
été complet ; 

« Qu'il est certain ensuite qu'avec ou sans la tolérance du 
sous-comptoir des métaux, mais sûrement par la connivence 
du dépositaire avec Bodhuile, celui-ci a successivement repris 
et vendu la plus grande partie des marchandises données en 
nantissement ; 

« Considérant qu'il est certain pour la Cour qu'aucun des 
commanditaires n'a participé directement ou indirectement 
à ce détournement ; 

« Qu'ils n'est pas même prouvé qu'ils l'aient connu ; 
« Que le Sous-Comptoir des métaux tenant les marchandi-

ses fermées sous clés dans un magasin lui appartenant, sous 
la surveillance d'un employé spécial, c'était à lui seul qu'in-
combaient le soin et la responsabilité de leur garde; 

« Que dès lors les membres du conseil de surveillance 
ont pu négliger de porter sur ce point une attention vigi-
lante ; 

« Mais que,' même en admettant hypothétiquement que ies 
commanditlires eussent connu le fait des détournements, le 
silence qu'ils auraient gardé à cet égard, répréhensible sous le 
point de vue moral, ne saurait, sous le point de vue légal, 
constituer un cas de responsabilité ; 

« Considérant, quant au prix des marchandises reprises et 
vendues, que ce prix a été touché par Bodhuile ; 

« Que lui seul sait quelle destination il a reçue; 
« Mais qu'il n'est pas vrai que tout ou partie de ce prix ait 

été spécialement et particulièrement appliqué aux commandi-
taires, dont les créances, au contraire, sont restées après ce 
qu'elles étaient avant ; 

« Que ce qui domine dans cette cause et forme le trait ca-
ractéristique de la moralité du procès, c'est que les comman-
ditaires, à mesure qu'on approchait de la catastrophe, loin de 
chercher à se faire appliquer les ressources de la société ex-
pirante, n'ont cessé jusqu'à la fin de lui verser leur argent et 

d'accroître leurs créances ; 
« Considérant que l'appelante demande encore à prouver 

que Bodhuile n'a jamais été autorisé à emprunter du Sous-

Comptoir des métaux ; 
« Considérant, sus ca point, que le fait de l'autorisation 

donnée à Bodhuile est écrit dans l'une des dél.bérations de 
l'assemblée générale des actionnaires, et confirmé dans la dé-
libération suivante approbative du procès-verbal de la pre-
mière; 

« Que la Cour tient pour certaine la réalité de cette auto-

risation ; 
« Qu'en admettant que l'annotation marginale ayant pour 

objet de remplacer les mots un emprunt, par ceux-ci des em-
prunts, ait été écrite et signée après coup, sous le prétexte 
que le chiffre de l'emprunt étant indéterminé, la changement 
opéré ne pouvait présenter aucune importance, ce fait irrégu-
lier ne saurait ouvrir au Sous-Comptoir des métaux un droit 

à des dommages-intérêts; 
« Qu'en effet, ni la société débitrice, ni aucun autre, n'ex-

cipant d'un défaut d'autorisation, il en résulte que le S IUS-

Comptoir des métaux est sans intérêt pour se plaindre d'une 
prétendue irrégularité dont personne ne se prévaut contre lui ; 

« Que le Sous-Comptoir des métaux n'est pas mieux fondé 
à soutenir que l'annotation marginale est la cause du prêt, et 
par conséquent du dommage ; 

« Que le dommage n'est pas dans le prêt, mais dans l'inef-
ficacité du prêt ; 

« Et que la cause de, l'inefficacité du prêt n'est pas l'irré-
gularité de l'annotation, mais bien la faillite de la société, et 
avant tout le détournement du gage que le créancier a laissé 

s'accomplir ; 
« Que, pour qu'un fait puisse être considéré comme cause 

imputable d'un autre fait, il ne -suffit pas que l'un soit ar-
rive occasionnellement à la suiie da l'autre, il faut que l'un 
ait directement produit l'autre; 

« Considéiant que le Sous-Comptoir des métaux demande 
enfin à prouver que les commanditaires, ou quelques uus 
d'entre eux, ont écrit un grand nombre de lettres, où ils se 
seraient eux-mêmes déclarés soumis à la responsabilité invo-

quée contre eux ; a 
« Que le Sous-Comptoir des métaux, plusieurs fois somme 

de produire ces lettres, ou d'indiquer dans quelles mains elles 
se trouvent, n'a jamais répondu a cet appel ; 

« Que les aveux qu'on suppose écrits dans ces lettres, in-
vraisemblab'es par eux-mêmes, sont, dès à présent, démentis 

par celles qui ont été produites ; , 
« Qu'il n'y a donc pas plus lieu d'admettre en preuve cette 

dernière articulation, que les autres faits cotés dans les con-

clusions dont les uns manquent de pertinence et de vraisem-
blance, dont les autres sont d avance repoussés par les docu-
ments connus du procès. 
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« Sur le troisièma point : . ' 
« Considérant que le Sons-Coinpioir des métaux impute 

aux membres du conseil de surveillance, et spécialement a 
trois d'entre eux, d'avoir livré au public un prospectus men-
songer, d'avoir donné leur approbation à des inventaires cou-
tenant de faux bilans, et demande, en conséquence, contre 

eux, l'application de» dispositions pénales de la loi du il 

juillet 1856; !. «A 
<r Considérant, en ce qui concerne le prospectus dont il 

s'agit, qu'il n'était autre chose qu'une description de I usine ; 
que cette description avait pu être embellie; qu'elle n était 

point mensongère ; 
« Considérant, en ce qui concerne les faux inventaires, 

qu'ils ont, eu effet, reçu l'approbation des membres du con-

seil de surveillance ; , . 
« Mais qu'en la donnant, ceux-ci n'ont agi nijsciemment ni 

de mauvaise foi ; , , 
■< Que si l'on se rappelle, en effet, que Bodhuile, condamne 

depuis par fa Cour d'assises, avait falsifié les écritures du 
commerce, on comprendra facilement comment les comman-
ditaires ont dû croire à I» sincérité des écriture», quand il 

fallait, pour la mettra en doute , supposer un crime ; 
« Qu'il suit de là que la loi du 17 juillet 1556, qui ne frappe 

dans la personne des membres du conseil de surveillance que 

les fautes commises sciemment et en connaissance de cause, 

ne nuirait recevoir d'application dans la cause; 

« En ce qui concerne Phélip , 
« Considérant qu'il a manqué aux obligations du mandat 

qu'il avait accepté ; 
« Qu' l doit à son mandataire une légitime réparation ; 
« Que la présente a ttan, qui place son fondement sur un 

simple grief de négligence, ne concourt pas avec l'action cri-

minelle qui («lace le sien dans un autre lait; 
« Qu'il n'y a donc pas lieu, dans l'espèce, à l'application 

de l'art. 3 du Code d'instruction criminelle; 
» Que, d'ailleurs, l'action correctionnelle dirigée contre 

Phélip paraît être aujourd'hui jugée et terminée ; 
« En ce qui concerne Bodhuile ou les syndics de sa faillite : 

« Considérant que le Tribunal de commerce et la Cour im-
périale de Pans é aient déjà saisis de I action intentée contre 
lui ou les syndics de sa faillîie, quand cette action a été por-

tée devant le Tribunal de Lyon ; 
« Qu'il j a donc lieu d'admettre l'exception de litispen-

dance proposée par eux ; 
« Adoptant au surplus les motifs des premiers juges , 
« Sans qu'il soit besoin de s'arrêter aux nouvelles conclu-

sions subsidiaires en preuves prises devant la Cour, lesquelles 
toui rejeiees, ir^uii, l'oppel, et y faisant droit, le met à néant, 
confirme le jugement dont est appel, ordonne qu'il sortira son 

ïiiende et aux dépens. » 

COUR IMPÉRIALE DE LYON (2e ch.). 

Présidence de M. Desprez. 

Audience da 23 mars. 

RESPONSABILITÉ. — CHEMIN DE FER. — SOUS-TRAITANT. 

Un entrepreneur qui sous-traite avec une compagnie de che-

min de fer pour un service quelconque à faire à sa place, 
est responsable des hommes qu'il choisit et fournil au che-

min de fer, quant aux faits d'imprudence, de maladresse 
ou d'inobservation des règlements imputables à ces hommes. 

Spécialement, il est responsable de l'accident survenu par 

suite du choc de wagons poussés les uns contre les autres 

en sens inverse. 

Il ne saurait s'abriter derrière les ordres donnés par la 
compagnie, ces ordres ne pouvant avoir pour effet de con-
trarier l obligation dans laquetle tout homme se trouve de 

ne pas faire une chose évidemment dangereuse el contraire 

, aux règlements. 

Le 19 novembre 1857 le sieur Courbillon, employé du 

sieur Brun» directeur d'une usine à charbon de Givors, 

était employé, avec plusieurs de ses camarades, à une 

manœuvre de wagons, sur une voie d'embranchement se 

reliant à la voie principale du chemin de Paris, Lyon, 

Méditerranée. Rozet, voiturier au service d'un sieur Juve-

net, entrepreneur de traction par chevaux à Givors, vou-

lut prendre possession de la voie déjà occupée par les 

wagons de Courbillon ; il lança les siens, traînés par des 

chevaux, contre les wagons pousses par Courbillon et ses 

camarades, en sens inverse : de là un choc qui amena la 

mutilation du brus gauche du sieur Courbillon. 

Des poursuites correctionnelles furent dirigées contre 

Rozet et contre le sieur Hutin, employé de Brun, direc-

teur de f usine à charbon auquel on reprochait l'envoi des 

wagons rencontrés par ceux île Rozet. 

Le 19 janvier 1858, le Tribunal statua en Ces ternjes : 

« Attendu qu'il résulte des débats la preuve que le 19 no-
vembre 18Ô7, à Givors, Charles Hutin, employé du sieur 
Brun, a fait sortir un wagon de l'entrepôt de ce dernier, pour 
le conduire sur la voie ferrée par un embranchement commun 
aux sieurs Brun et Four, entrepositaires de charbons; 

« Attendu que Antoine Rozet, employé de la compagnie du 
chemin de fer du Bourbonnais, a lui-même conduit un wa-

gon du sieur Four sur la même voie d'embranchement qu'il 
croyait libre par suite de l'avis qu'il avait donné aux employés 

du sieur Brun ; 
« Attendu que Rozet ayant refoulé le wagon de Hutin, ce 

dernier, au lieu d'attendre que la voie d'embranchement fût 
débarrassée, a amené sur cette même voie deux autres wagons 
pour repousser celui du sieur Four ; 

« Attendu que Rozet a lancé, à son tour, deux autres wa-
gons sur la voie d'embranchement occupée déjà par trois wa-
gons du sieur Brun, et a occasionné le choc violent par suite 
duquel le sieur Courbillon a éprouvé de graves blessures ; 

« D'où il résulte que l'accident du 19 novembre dernier est 

le résultat de l'imprudence de Hutin et de Rozet ; 
« Attendu que ces faits constituent le délit deblessures par 

imprudence ; 
K Attendu que Brun doit être déclaré responsable du fait 

de Hutin ; 
. « Attendu, en ce qui concerne la compagnie du chemin de 
fer, qu'elle ne justifie point que Rozet soit l'employé unique-
ment du sous-traitant, qui n'est même pas en cause, et 
qu'elle doit, dès-lors, être déclarée responsable des faits de 

Rozet ; 
« Vu..., 
« Le Tribunal condamne Hutin et Rozet, chacun à 100 fr. 

d'amende et aux dépens... » 

Une action civile fut ensuite dirigée par Courbillon, 

tant contre la compagnie du chemin de fer que contre M. 

Courtin, directeur des mines de Saint-Etienne, et M. Ju-

venet, entrepreneur, au service duquel se trouvait Rozet. 

Le 7 août 1858, voici le jugement qui était rendu : 

« Attendu que l'accident qui a entraîné les blessures et l'in-

capacité de travail, au moins temporaire et partielle, de Cour-
billon, est due à l'imprudence de Rozet, voiturierde Juvenet, 
travaillant pour la compagnie du chemin de fer de Brun, 
employé des mines, et de Courbillon lui-même, que ce dernier 
faisait travailler, lesquels Rozet, Brun et Cuurbillon n'ayant 
pas voulu secédtr la voie unique de l'embranchement condui-
sant de la gare de Givors aux usines ou chantiers de divers 
industriels, ont poussé des wagons en sens contraire, et ont 

amené un choc dans lequel la main de Courbillon a été pres-

sés et meurtrie ; 
« Attendu que la parlicipation personnelle de Courbillon à 

cette imprudence ne détruit pas la responsabilité encourue par 
Rozet et Bruti, sauf à tenir compte de cette imprudence dans 

la détermination de l'indemnité ; 
« Attendu que lés torts de Rozet et Brun étant de même 

nature, il y a lieu de diviser entre eux, par égale portion, la 

conséquence de la responsabilité commune ; 
« Attendu, en ce qui concerne le recours de la compagnie 

du chemin de fer contre Juvenet, que la compagnie ayant 
la surveillance générale et l'administration supérieure 'de 
l'embranchement où l'accident a eu lieu, les agents ont à 
d'imputer de n'avoir pas empêché l'espèce de lutte qui a en-

traîné lVcident; que la responsabilité doit donc être engaféa 
dans une certaine mesure; mais que R >zot, étant le voiturier 
de Juvenet, chargé des transports sur ^embranchement dotrt 
il s'agit, celui ci doit répondre des fuites et des dommages 
commis par son voiturier, dans l'exécution de travail auquel 
il l'avait préposé ; qu'il y a lieu, par conséquent, de diviser la 
responsabilité encourue par la compagnie, en lui accordant 
un recours, dans une certaine mesure, contre Juvenet ; 

« Par ces motifs, 
« Le Tribunal, jugeant en jiremicr ressort, condamne la 

compagnie du chemin de fer de Paris à Lyon par le Bourbon-
nais et la compagnie des mines de Saint Etieune, solidaire-
ment, à payer au sieur Courbillon, avec intérêt à compter 

d'aujourd'hui, la somme de 3,000 francs, pour indemnité et 
réparation du préjudice que celui-ci a éprouvé par suite de 
l'accident susénoncé ; dit que cette somme sera supportée, par 

moitié, entre la compagnie du chemiu de fer et celle des mi-

nes de Saint Etienne ; 
.< Condamne le sieur Juvenet à relever et garantir la com-

pagnie du chemiu de fer des condamnations mises à sa char-
ge, jusqu'à concurrence de la moitié, toit de la somme 
principale de 750 francs ; condamna les défendeurs aux dé-
pens envers Courbillon , dans la même proportion, leurs dé-

pens propres restant à leur charge. » 

Sur l'appel, la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, , , , 
« Attendu que l'accident qui a donné lieu au procès a été 

causé, non par les ordres donnés » Rozet, voiturier, par le 
chef de gare, mais par l'imprudence de Rozet, dans l'exécu-

tion de ces ordres; qu'en effet, il résulte des faits et circons-
tance'! de la cause, que Rozet, Brun et Courbillon, poussant 

des wagons, n'ont pas voulu se céder la voie unique sur la-
quelle les deux convois épient engagés et marchaient l'Un au-

devant de l'autre ; 
« Attendu que ce fait constitue, pour tous ceux qui y oui 

concouru, une imprudence d'autant plus grande qu'une ren-
contre et un choc violent devaient eu être la conséquence fa-

cile à prévoir ; 
« Attendu que Juvenet est responsable des hommes qu'il 

choisit et fournit au chemin de fer, quant aux faits d'impru-
dence, de maladresse ou d'inobservation des règlements impu-
tables à ces hommes, de même qu'il le serait des vices des 

chevaux par lui fournis ; 
« Attendu qu'il ne saurait s'abriter derrière les ordres don-

nés par la compagnie; que si ces ordres avaient pour but de 

conduire un certain nombre de wagons sur la vote dont il 
s'agit, ces ordres ne pouvaient contrarier l'obligation, pour 
Rozet.de ne s'arrêter devant aucun obstacle, et notamment de 
, „_ i„„ 0 ~ — -..noicui ucvaui iu • 

qu'ainsi la preuve offerte n'est pas relevatoire; 
« Attendu que le Tribunal a fait une juste répartition de 

l'indemnité ; 
« Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges ; 
« La Cour, sans s'arrêter à la preuve offerte, laquelle est 

déclarée non relevatoire, dit qu'il a été bien jugé. » 

Conclusions de M. Onofrio ; plaidants, M" Dattas 

Mathevon, avocats. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DU HAVRE. 
JP' t 

Présidence de M. Postel. 

Audience du 18 avril. 

ABORDAGE. — CAUSES DOUTEUSES. — PERTE DU CHARGE 

ME.\T DE L'UN DES NAVIRES. — DOMMAGE A SUPPORTER 

EN COMMUN. FEUX A BORD. 

I. Dans le cas de doute sur les causes d'un abordage, la 
perte des marchandises chargées à bord de l'un des navires 

qui a été coulé à la suite de l'abordage, ne peut être eom 
prise dans le dommage à supporter, non plus que le fret 
les instruments et effets dont se trouve privé le navire 

coulé. 

On ne doit comprendre, dans le dommage à supporter en 
commun par les deux navires, que la valeur ou les avaries 

des navires eux-mêmes. 

II. Il y a lieu de considérer comme douteuses les causes 
d'un abordage survenu entre deux navires dépourvus de 
leurs feux réglementaires, alors qu'aucune circonstance 
ne révèle qu'il y ait eu faute de la part de l'un des capi-

taines plutôt que dé la part de l'autre. 

Le navire anglais Britannia, capitaine Sikes, était sorti 

de Liverpool le 13 septembre 1857 avec une cargaison de 

charbon en destination de Buenos-Ayres. 

Dans la nuit de ce même jour, le Britannia, entre deux 

et trois heures du matin, fut abordé par la Sainte-Marthe, 

de la compagnie I.-T. Barbey, commandée par le capi-

taine Bertin. Le Britannia coula en trois minutes et qua-

tre hommes de sou équipage^furent noyés. La Sainte-

Marthe n'éprouva d'avaries que dans son avant et une 

panie de ses agrès. 

Le capitaine Sikes, imputant l'abordage à la faute du 

capitaine Bertin, assigna ce dernier et ses armateurs, MM. 

I.-T. Barbey et C% devant le Tribunal de commerce du 

Havre, en paiement d'une somme de 88,175 f., valeur re-

présentative, suivant lui, du navire Britannia, de sa car-

gaison, de son fret et des instruments et effets qui se 

trouvaient à bord. 

Le capitaine Bertin et MM. I.-T. Barbey et C* se pré-

sentèrent sur cette action pour décliner toute responsabi-

lité, et le Tribunal renvoya la cause à l'examen d'un com-

missaire rapporteur. 

L'instruction fut assez longue, car M. le rapporteur 

dut entendre les explications des deux capitaines et de 

leurs équipages ; encore fut-il impossible à M. le rappor-

teur de se procurer la déclaration du second do la Sainte-

Marthe, alors en cours de voyage, mais qui, plus tard, 

et après les plaidoiries seulement, put être entendu par le 

Tribunal lui-même. 

.' Les parties firent valoir devant M. le commissaire des 

déclarations contradictoires sur les points essentiels; c'est 

ainsi notamment que le capitaine Sykes prétendit avoir 

eu, au moment de l'abordage, ses feux réglementaires à 

bord, et qu'au contraire le capitaine Bertin, en recon-

naissant qu'il n'avait pas, quant à lui, ses feux à bord, 

soutient que le capitaine Sykes n'en avait pas n~n plus! 

D'un autre côté, le capitaine Bertin soutint que, long-

temps avant l'abordage, il avait été aperçu par le Britan-

nia, la lune permettant à ce dernier navire de reconnaî-

tre que la Sainte-Marthe naviguait dans ses eaux, et que 

si l'abordage avait eu lieu, c'était par suite d'une manœu-

vre faite à bord du Britannia, et qui avait dérangé sa 

position. 

Dans son rapport, M. le commissaire, considérant que, 

d'après les faits, l'abordage n'était point arrivé par la 

faute de l'un ou do l'autre des capitaines, fut d'avis que 

chacun des capitaines supporterait ses pertes et propres 

avaries sans répétition. 

Après le dépôt de ce rapport, les parties ont persisté 

dans leurs prétenlions respectives, et MM. I.-T. Barbey 

et C" ont soutenu que, dans le cas où les avaries et per-

tes seraient mises à la charge commune des deux capi-

taines, il n'y avait pas lieu de faire entrer dans le dom-

mage à supporter en commun les avaries et pertes autres 

que celles éprouvées par les navires eux-mêmes. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Attendu qu'il est établi que, dans la nuit du 13 septem- ' 
bre 1887, le navire anglais Britannia, capitaine Sykes, pani 
ce jour même de Liverpool pour Buenos Ayres, avec une car-

gaison de charbon, a été abordé et coulé en mer par le navi- " 
re français Sainte-Marthe, capitaine Bertin, du Havre-

« Attendu que, d'après le rapport du second du Britan-
nia devant JJ. le commissaire, celui-ci a déclaré qu'ayant 
aperçu la Sainte-Marthe à environ un mille et demi de dis-

tance, il avait pu dist-"""uer que ce navire courait à contre-

bord; qu'alors il avait fait lolfer à son bord, espérant pouvoir 

pa^se'r devant la Sainte-Marthe; 
« Attendu que le Capitaine S.kes, bien que couche dans sa 

cabine au moment de la collision, affirme que son navire por-
tait un feu sur l'avant, attaché au màt de beaupré; 

« Ationdu que le capitaine Bertin reconnaît que son navire 

n'avait pas de feux, sauf une lampe à l'arrière placée dans la 

clairvoie dans le but d'éclairer le compas; 
« Attendu qu'arrivés à très petite distance l'un de l'autre, 

le second de la Sainte-Marthe, qui commandait également 
le quart, s'aperçut de la présence du Britannia; qu'il s'em-
pressa doue de manœuvrer de manière à éviter un abordage 
qui lui paraissait imminent; que, malgré les manœuvres ré-
ciproquement faites, l'abordage eut lieu presque aussitôt et 
provoqua la perte immédiate du Britannia, qui coula entraî-

nant avec lui quatre hommes de son équipage; 
« Attendu que Berlin affirme que le Britannia ne portait 

aucun feu ; que, malgré les assertions du capitaine et du se-

cond de ce navire, aucun des hommes de quart à bord de la 
Sainte-Marthe n'en a aperçu ; qu'au moment même où les 
deux navires >e sont approchés, c'est à-d>re lors de la colli-

sion, personne n'a vu de feux sur ce navire; 
« Qu'il est reconnu cependant par l'officier de quart à bord 

du Britannia, que depuis un certain laps de temps on avait 

remarqué la préseuce d'un navire dans les eaux du Britannia, 
que la couleur blanche dont la coque était peinte avait aisé-

ment fait apercevoir ; . 
« Attendu que, comme dans l'espèce, ti le navire Sainte-

Marthe ne s'était pas conformé aux termes du décret de 1852, 
prescrivant aux bâtiments marchant de nuit de placer une 
lumière visible sur leurs mâts, il faut aussi reconnaître que 

ce n'est pas à l'absence de ce feu qu'est dù l'abordage du 
Britannia, puisque Sykes reconnaît lui-même avoir distin-
gue la Sainte Marthe longtemps avant la collision, la lune 
dans ce moment donnant, bien qu'en décroissant, une certai-

ne clarté ; 
« Attendu que le second de la Sainte-Marthe n'ayant pas 

été entendu lors de la réunion des parues devant M. le com-
misfaire, il résulte des explications fournies au Tribunal, 
ainsi que de celles de M. le commissaire également appelé 
par lui, que de part et d'autre il n'existait pas de feux; que 

les manœuvres faites à bord des deux navires ont eu pour but 

d'éviter l'abordage sans pouvoir y réussir; 
« Qu'il s'ensuit donc que, dans cette circonstance, on ne 

peut établir qu'une faute ait été commise plutôt par Sykes 

que par Bertin ; 
« Qu'il y a donc doute, et qu'aux termes du paragraphe 

troisième de l'article 407 du Code de commerce, le dommage 

doit être réparé à frais commun et par égale portion ; 

« Attendu que le capitaine Sykes réclame de Bertin une 
somme de 88,175 fr., représentant la valeur du navire Bri-
tannia, de sa cargaison, fret, instruments, effets, etc.; 

« Attendu que cette demande est exagérée ; qu'eu effet on 
ne saurait admettre que Sykes déterminât lui-même la valeur 

de sa réclamation ; que des experts seuls peuvent la fixer ; 
qu'ensuite il ne peut s'agir que des avaries réciproques arri-
vées, d'une part, à la Saint»-Marthe, et, de l'autre, par la 
pêne entière du Britannia ; que la cargaison de ce navire ne 
saurait être comprise dans cette estimation ; qu'elle doit sui-

vre les chances de navigation du navire qui la porte; 
« Mais que dès lors que sa perte n'est pas causée par l'incu-

rie ou la volonté du capitaine qui s'en est chargé, on ne sau-

rait admettre qu'il en fût responsabla ; 
« Qu'il en doit être de même à l'égard du capitaine abor-

deur, qui, involontairement, a été une des causes de cette 
perte; qu'il en est de même des autres réclamations de Sykes, 

exception faite du corps du navire ; 

« Par ces motifs, 
« Le Tribunal, statuant en premier ressort, juge qu'il y a 

doute dans les causes ayant provoqué la perte du navire Bri-

tannia; 
« Ordonne qu'une enquête sera faite par les trois experts 

qu'il va désigner, sur la valeur à donner au navire Britannia 
lors de sa perte; qu'il en sera de même des avaries éprouvées 
par la Sainte-Marthe, pour, du tout, être fait masse et en-
suite supporté par portions égaies entre ies parties; nomme à 

cet effet MM. Douiié, Merlet et M..., l'un des courtiers anglais, 

dépens partages. » 

(Plaidants : Me OuizitJe pour le capitaine Sykes, et M' 

Delange pour le capitaine Bertin et M. I.-T. Barbey 

et C*.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR IMPÉRIALE DE POITIERS (ch.correct.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Lavaur. 

Audience du 10 mars. 

DISTRIBUTION DE DROGUES ET PRÉPARATIONS MÉDICAMENTEU-

SES. — SULFATE DE QUININE. — LAUDANUM. — ÉMÊ-

TIQUE. 

M. B..., pharmacien, à la Roche-Posay (Vienne), se 

plaint de ce que M. P..., médecin au même endroit,\ dé-

bite des médicaments aux malades près desquels il est 

appelé. ., -yjM-i: (ai 

Le pharmacien, dont l'officine est ouverte, soutient que 

le médecin n'a pas le droit de faire ces distributions, èt 

qu'il porte atteinte à la loi sur la pharmacie et aux inté-

rêts du plaignant. 

En conséquence, le sieur B... demande à M. P... 3,000 

francs de dommages-intérêts. 

Devant le Tribunal de Châtellerault, des témoins à 

charge et à décharge ont été entendus. 

Mais le 25 janvierl859, le Tribunal de Châtellerault 

déclara que les faits constatés par l'enquête ne consti-

tuaient pas le délit reproché. 

Le docteur fut donc renvoyé de la plainte portée con-

tre lui; » 

Appel par le pharmacien. 

A l'audience du 10 mars, le rapport de l'affaire a été 

fait par M. le conseiller Louvier. 

Les intérêts du pharmacien ont été défendus par M' 

Lepetit, avocat. 

Le médecin a été représenté par M" Pallu, qui a sou-

tenu pour lui que les actes incriminés n'avaient été qu'ac-

cidentels et déterminés par un irrésistible sentiment d'hu-

manité. 

M. l'avocat-général François, en proclamant qu'il ne 

fallait pas exagérer les proportions de l'affaire, a démon-

tré que le pharmacien était dans son droit : Suum cuique. 

Il a conclu à la réformation du jugement. 

Conformément à ces conclusions, la Cour a rendu l'ar-

rêt ci-après : 

« Attendu que la loi du 29 germinal an XI a réservé aux 

pharmaciens la confection et la distribution des drogues et 
préparations médicamenteuses; qu'elle n'a admis d'exception 
qu'eu faveur des médecins et officiers de santé établis dans la 
commune où il n'y a pas de pharmacien ; 

« Attendu que B... est établi en qualité de pharmacien au 
chef-lieu de la commune de la Roche-Posay, où le docteur P... 
exerce la médecine; qu'il est établi par l'enquête et par les 
aveux mêmes du prévenu qu'il y a moins de trois ans, et no 
tamment au mois d'octobre dernier, P... a préparé et distri-

bué à diverses personnes des drogues et préparations phar-
maceutiques ; que ces faits constituent un délit prévu et puni 
de peines correctionnelles par.l'art. 36 de la loi du 21 ger-
minal an XI, ethnique de la loi du 29 pluviôse an XIII ; 

« Attendu qu'il a, par sa conduite, causé au pharmacien 

B..., jiartie civile, un préjudice que la (5our peut, d'après les 
documents de la cause, évaluer à 5 francs; 

<■ Lu Cour donne acte à M. le procureur-général de l'appel 
qu'il a interjeté à l'audience; faisant droit sur les appels, dit 
qu'il a été mal jugé par le jugement dont est appel ; faisant 

ce que les premiers juges auraient dû faire, déclare P... epu-
pable d'avoir, depuis moins de.trois ans, à la Roche-Posay, 

notamment au mois d'octobre dernier, préparé et distribué à 

1 verses personnes des droeues et nri 
tiques; °S
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condamne, en outre, en tous les décent pa'lle civile-iî 
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COUR D'ASSISES DU DOUBS. 

(Correspondance particulière de la Gazettede, Tril
una 

Présidence de M. Beneyton, conseiller. ^ 

m DUEL AU COUTEAU. - COUPS ET BLESSURES 

OCCASIONNÉ LA MORT. 
WANÎ 

La fréquentation des cabarets et l'habitude de V 
aboutissent souvent à la Cour d'assises. Les faite q

lîe 

lvress<» 

va rapporter sont un nouvel exemple de l
a

 r-?".- a 

cette peate
î
 L'intérieur d'un cabaret en est le th^. de 

.Charles Elbeck, âgé de vingt-quatre ans, JS 

militaire en congé renouvelle, né à MontbélS V 

mourant a Seloncourt, est assis au banc des acci T ' 

M. le président : Elbeck, vous êtes accusé d'à- oir"' 

mars dernier, à Sainte-Suzanne nnrtô un ,.„„.. • ir, à Sainte-Suzanne, porté un coup"à^'cÙ 16 

Breuleux, sans intention de lut donner f» le8u au nommé «.miciu, s»ua îuieuuuuue mi donner ]a 

mais qui l'a cependant occasionnée.' Vous êtes m i 

en congé renouvelable. A quel régiment appart, ' lre 

— R. Au 7' régiment de ligne, actuellement
 e

,, J'lm' 
à Brest. ' eira«on. 

D. Quoique né à Montbéliard, n'habitiez-vons 

loncourt? — R. Oui, monsieur ; mais j'ai encore mes8 ' 
et mère et qup.tre frères et sœurs-. Pef« 

D. N'étiez-vous pas, depuis le 3 mars, emplové co 

ouvrier chez le sieur Lepic, horloger à Sainte-Swann""18 

parmi les autres ouvriers du même maître, ne se-t oi ^'^ 

il pas ce pauvre Breuleux de la mort duquel vous a VaU-

répondre f — R. Je le connaissais beaucoup ;
 tl0U

s J.n a 

toujours été bons amis, mangeant et couchant même'0"8 

semble; je n'avais jamais eu avec lui la moindre rivaru 
de quelque espèce qu'elle fût. ™ 

D. Ces renseignements favorables à votre cause 1 

en effet, acquis au procès. Le 16 mars, ne quittiez-»01"' 

pas Sainte-Suzmne pour retourner à Seloncourt ? -Jn" 

C'était dans l'espoir d'y gagner davantage. ■ 

D. Vos camarades ont voulu vous faire la reconduit 

avec la permission de M. Lepic. Au nombre de cinq v
0
6' 

êtes d'abord entrés dans le cabaret du sieur Jarret 

vous avez bu cinq litres de vin payés par eux. v'T 
comme vous vouliez payer à votre tour, vous êtes ensuit' 

entrés dans l'auberge duCanon-d Or?—R. Qui, monsieur3 

D. Racontez ce qui s'est alors passé. —. R. i\ous av ' 

demandé une première bouteille, puis une seconde et 

comme l'on nous avait annoncé du jambon et que l'on 

devait nous en servir, dans ce but on avait apporté des 

couteaux sur la table... 

D. Oui, et vous levant tout à coup de table, après vous 

être armé d'un couteau, sans que nulle altercation nulle 

querelle n'eût motivé votre action, n'avez-vous pas de-

mandé d'un ton animé si quelqu'un voulait se battre au 

sabre avec vous ? — R. Je ne sais si c'est moi qui ai tenu 

ce propos, ou bien Breuleux; il est probable que c'est 

moi... 

D. Les dépositions des témoins ne laissent point de 

doute à cet égard. Oui, totit-à-coup, vous vous êtes levé 

sans raison et avez lancé cette provocation. Breuleux ré-

pond : « Me voici », prend son couteau, et s'avance au 

milieu de la chambre ; mais vous, vous fondez contre 

lui et abaissez le bras avec tant de violencô que vous 

touchez Breuleux en pleine poitrine. Breuleux ne s'aper-

çoit pas sur-le-champ de sa blessure; il essaie de ripos-

ter sans vous atteindre, puis le sang inonde ses véte-

menls, et presqu'au môme instant il tombe mort sur la 

table. Votre couteau avait pénétré si profondément dans 

la poitrine de ce pauvre ouvrier, que l'un des veutiicules 

du cœur avait été perforé d'outre en outre. 

L'accusé reconnaît que les faits se sont passés ainsi. 

M. le président : Sans doute, vous n'aviez pas l'inten-

tion de tuer votre ami; aussi n'ôtes-vous traduit que puur 

lui avoir porté un coup qui a occasionné sa mort, bien 

que vous n'eussiez pas l'intention de la lui donner. C'est 

vous qui l'avez provoqué. Comment se fait-if que, n'étant 

pas en état d'ivresse, vous ayez tenu de tels propos, et 

qu'à peine était-il en garde, vous vous soyez brusque-

ment fendu contre lui et lut ayez porté un coup aussi 

profond? Voilà le danger des cabarets, de leur fréquen-

tation, qui devient une habitude chez les ouvriers horlo-

gers, et dont nous avons à constater si souvent les dé-

plorables résultats ! , 
Le premier témoin est un brigadier de gendarmerie. Il 

dépose en ces termes : ■« Itrfewné qu'un meurtre avait. ete 

commis, nous nous sommes aussitôt rendus chez le sieur 

Teuchot, à l'auberge du Canon-d'Or. Nous avons trou™ 

le corps de Breuleux étendu mort sur la table; puis M* 

beck qui se trouvait à côté de lui. Les témoins nous on 

raconté comment les choses s'étaient passées en que-

ques secondes ; comment Breuleux, aussi étourai qu " 

beck, avait répondu à la provocation, et ce qui s en e 

suivi. , -s 
Lescouleaux de table étaient malheureusement ' 

pointus; ils étaient tous pareils; celui qui avait D 

Breuleux était encore taché de sang. , ^> 
D. Quelle, était, en ce moment-là,l'attitude de I accu. 

— R. 11 versait d'abondantes larmes ; il était desesp _ 

et se croyait perdu, car il aimait Breuleux, et aval 

jours vécu avec lui dans la meilleure intelligence. 

D. Quelle est la réputation d'Elbeck et celle de Ï»F 

rents?— R. L'accusé est un jeune homme tort u^ 

fort tranquille, et ses parents sont investis d un 

réputation. „_ „j v;0leDt, 
M. Vavocat-général: Sans être querelleur in

 Le 

l'accusé n'était-"il pas d'un caractère"suscepuM
e

 ? ^ 
depuis le 8 mars, le mentionne u pic, son patron uepuia 10 « m«if, ^ , ej eau-

déposition ; il signale aussi l'accusé comme lege
 ar

q
B

é 

seur, en même temps qu'il déclare n'avoir P0111'
 n

-
eS

t-il 

qu'il eût l'humeur querelleuse. Dans tous les cas, 

pas certain que Breuleux n'était pas l'a£ress?UI:
tc q

oe le 

Le témoin répond à ces questions, et ii
(
 ajca J^der 

frère et le père de l'accusé se sont charges ae p
 g
 ̂  

aux obsèques de Breuleux, et en ont paye te'
 gra

iid-

Breuleux est orphelin de père et de mère, mais s 

père et sa tante lui survivent. , ., nj a aD' 
Le résumé des débats terminé, M. le presi .^1?, 

noncé au jury qu'en cas de rejet de la question P
;
 j.^e 

il aurait à répondre à une question subsidunr •
 jnVO

jtin-

nfct-jj pas, du moins, coupable d'avoir coinmi 

tairement un homicide? m "er' L» viuvjin un iiuuttuiu^ ; „ Cllf ̂  ' 

La réponse du jury n'a été affirma
o
tlv
X

P

q

o
n

S
tanceS 

nuantes. „„;0r.n et a 

M icpuuse uu jury u a cic - ■ , 

nier chef, et elle a aussi reconnu des circont-
50 

Elbeck a été condamné à deux ans de pns°
n
 ^ 

francs d'amende. .. .
 de

 M-le pr 

(Ministère public, M. Poignand, substuui 

cureur-général. — Défenseur, M* Melcot.j 
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JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

présidence de M. Marchand, conseiller d'Etat. 

des 11 mars et 8 a»ril; — approbation impé-

riale du 7 avril. 

TB

AVAUX PUBLICS. — DOMMAGE. COMPÉTENCE. 

< narlient aux préfets ni de statuer mr le règlement 
U

 n
'
a

P-
nl

i
e
mnités dues aux propriétaires lésés par l'exècu-

i
(S

 '^
fS

 travaux pubOcs, ni d'autoriser les entrepreneurs 

-uper les propriétés endommagées à l'effet de réparer 
^dommage souffert par suite de ces travaux. 

rtnnoléon, etc., 
' 1, les lois des 16 24 «oit HW, 12-3* juillet 17'Jl, 28 

,'
 ;
 tan VIII, 16 septembre 1R07; 

yj, Pasca'is, rufjître des requêtes, en son rapport : 
f
 fiiu M' Bret, avocat do la dame veuve Ma-sardier et des 

" -« Pro*!**' ulures' eB leurs observatioss : 
sl
'
eU

n„ï'Jf.'3é Lavenay, rnaîire des requêtes, commissaire du 
" arîiemé»

1
- en ses conclusions -—~ ■ .

 t
 -

3
° Considérant q

a
',i n'appartient aux préfets ni de statuer 

" . J^vieiiient des indemnités dues aux propriétaires lèses 
■<u r nVulion de travaux oublies, ni d'autoriser les entrepre-
nd 11**- — i. A,/. :..^„„ x v,-
nèar* 

occuper les propriétés privées à l'effet de réparer le 
soulfert par suite de ces travaux ; 

Ou ainsi îe préfet du département de la Loire a, par l'ar-

"i ttaqué, excédé la limite de ses pouvoirs : 1° en autori-
r

^
te

 ta conif<ag
uie

 du chemin de fer de Paris à la Héditerra-
s
*
nt

 . j
a su

iie des travaux qui avaient mi3 en péril les maisons 
i èauérants, à occuper -celtes de ces maisons qu'elle juge-
d6S

>Susceptibles d'être conservées, et. à y faire, aux lieu et 

i edes propriétaires, les réparations nécessaires; 2° en or-

i ° aiiiune expertise, afin d'évaluer les indemnités dues par 
i iflip»""ie a

|ix
 propriétaires des maisons qui devront être 

la C
 édiatement démolies, dans, l'intérêt de la sûreté publiquo : 

«Art. l'
r

- L'arrêté du préfet du département de la Luire, 

„ "i
a

te du 28 juillet 4858, est annulé pour excès de pouvoirs 
s les disposiiions ci-dessus énoncées. » 

AVIS. 

MM. l
eS

 abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours l'aile dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. 

Nous ies prions de renouveler immédiatement, s'ils 

ne veulent pas éprouver de retard dans la réception du 

journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre de l'administrateur du journal. 

CHRONiaiTE 

PARIS, 25 AVRIL. 

Aujourd'hui ont eu lieu à l'église Saint - Roch les 

obsèques de M. Mercier, doyen des avocats, mort avant-

hier dans sa quatre-vingt-dixième année. 

Claude-François Mercier, doyen depuis l'année judi-

ciaire 1844-1845, avait été inscrit sur le tableau à lada'te 

du 12 août 1800. 11 était, depuis la mort de M. Robet, 

précédent doyen, le seul avocat dont l'inscription remon-

tât encore à la première année de ce siècle. On sait qu'en 

1800 l'ordre des avocats n'avait pas d'existenca officielle* 

Suppiirné en 1789 avec les parlements, il no fut rétablf 

que parle décret de l'empereur du 14 décembre 1810. 

Mais fffrsqifen 1811 le premier tableau, dressé en vertu 

du décret, fut déposé au greffe de la Cour impériale, on 

y rétablit, avec leur ancienne date de réception, les avo-

cats qui avaient exercé au parlement, et ou y fit figurer, 

à la date du commencement de leur exercice, les nou-

veaux avocats qui, depuis 1789, avaient plaidé comme 

défenseurs officieux. C'est ce qui explique comment M. 

Mercier était inscrit à la date du 12 août 1800. 

J'epuis longues années M. Mercier avait cessé de pa-

raître au Palais. En se retirant, il avait laissé parmi ses 

confrères le souvenir d'une carrière honorablement et 
dignement parcourue. 

bn députation de douze membres du barreau en robe, 

conduite par MM. Lacan et Bivolet, membres du conseil 

de l'ordre, s'était jointe à la famille et aux amis de M. 

Mercier pour lui rendre les derniers devoirs. Plusieurs 

autres anciens avocats, parmi lesquels on remarquait M. 

Lolmet Daâge, qui devient le doyen actuel, s'étaient aussi 

fendus à cette triste cérémonie pour témoigner, par cet 

■wmmage, de leur estime pour leur ancien et vénérable 
confrère. 

M. Auguste-Jficqiies-Abdionse Dorstinville, Ca'i'ina 

F.mre, du. foati, avocat d'IIuïii, et sa femme, ont formé 

contre M. Hervieux,, propriétaire à Paris, père de M"" 

Nau, une'demande en pension alimentaire. Voici les faits 

sur lesquels ils prétendent s'appuyer : 

Pendant son séjour à Paris, où il était comme proscrit 

par le g uivernemeut de l'emoereur Soulouque, M. Nau a 

contracté mariage avec M"" Hervietix. Dans sa position 

d'exilé, privé de tout moyeu d'existence, il avait été a-

bandonné par son père, le baron Auguste Nau, intendant 

des finances de l'empereur Soulouque, à raison de ses 

opinions politiques ; depuis le mariage, les époux se sont 

trouvés et se trouvent eneore dans une position des plus 

précaires; cet état de dénuement se continuait lorsqu'à 

éclaté la révolution d'Haïti. Le nouveau gouvernement 

s'est empressé de rappeler sur la terre natale les pros-

ojnyiui an trouvent en France et à l'étranger pour qu'ils 

puissent lui prêter leur concours. Dans uA moment si so-
lennel et si propice pour assurer l'avenir de IS'au, de s& 

femme et de l'enfant dont elte est enceinte, Nau a sollicité 

de son beau-père les avances ^^cessaires pour les pré-

paratifs et fiais du voyage, sous la promesse de lui en 

faire la restitution après une année de séjour à Haïti; 

mais celle requête a été repoussée par M. Hervieux, et 

Nau a alors demandé devant le Tribunal une pension ali-

mentaire de iQ&fr. par mois, si mieux n'aime M. Her-

vieux lui payer une somme de 4,000 fr. pour faire le 
voyage d'Haïti. 

M. Hervieax répondait que M. Nau, jeune homme de 

vingt-huit ans, ayant reçu une excellente éducation, était 

en état de gagner sa vie; qu'il a exercé la profession d'a-

vocat à Haïti, et qu'à Paris, où il s'intitule avocat d'Haïti, 

il gagne plus qu'il ne lui f <ut pour vivre, mais qu'il dis-

sipe follement le produit de son intelligence et de son 

travail. M
me

 Nau était elle-même en état de gagner sa vie 

par son travail, et si elle ne se yiiaçait pas dans une mai-

son de commerce, c'était parce que la vanité de son mari 

s'y opposait. Il ajoutait que, d'un autre côté, il n'avait 

lui-même qu'une modeste aisance réalisée à force d'éco-

noa;ie, et qu'il ne pouvait subvenir à une pareille dépense. 

• e Tribunal, après avoir entendu M" Rodrigue» pour 

M. Nau, et M* Desboudët pour M. Hervieux, attendu que 

les époux Nau ne justifient point qu'ils soient dans le be-

soin, qu'il n'est pas établi que les époux Hervieux soient 

en situation de faire d'autres sacrifices que ceux déjà faits 

par eux dans l'intérêt de leur tille, a repoussé la demande. 

(Tribunal civil de la Seine, 5
e
 chambre, audience du 13 

avril 1859, présidence de M. Labour.) 

— Le sieur R... est mort le 16 juin 1858 d'une ma-

nière accidentelle. Dans la même maison et sur le même 

palier habitait la demoiselle B... avec laquelle, s'il fauten 

croire des allégations, il entretenait de très fréquentes 

relations. Lès héritiers du sieur R... prétendirent que la 

demoiselle B..., s'étant introduite au domicile du défunt 

avant que la famille ne lût prévenue, avait soustrait deux 

reconnaissances de 1,000 fr, signées par elle, et consta-

tant un prêt de pareille somme qui lui aurait été fait. Une 

plainte fut déposée, et un jugement du Tribunal de police 

correctionnelle condamna, le 5 août 1858, la fille B... 

pour vol et détournements ; mais un arrêt du 18 décem-

bre 1858, réformant cette condamnation, la renvoya des 

fins de la plainte. Les héritiers R... ont alors formé une 

demande devant le Tribunal civil ; ils réclament à la fille 

B... la restitution des 2,000 francs, et offrent de faire la 

preuve par témoins de laits qui établiraient, suivant eux, 

d'une manière irrécusable qu'elle est bien débitrice. La 

demoiselle B.....s'est efforcée de repousser cette préten-

tion, et de soutenir, d'une part, que l'arrêt de la Cour 

avait jugé la question; d'autre part, que la preuve testi-

moniale n'étant pas admise au-dessus de 150 fr. en ma-

tière civile, le Tribunal ne pouvait ordonner la preuve 

des faits articulés. 

Mais le Tribunal, après avoir entendu M" Boudin de 

Vesvres pour les héritiers R..., et M' Moulin pour la fille 

B..., a statué en ces termes : 

« En ce qui touche l'exception de la chose jugée : 
« Attendu que, par l'arrêt du 18.décembre 1858, la demoi-

selle B... a été déchargée des condamnations prononcées con-
tre elle en première instance, par le motif que la prévention 
n'était pas suffisamment établie; que de ces termes on ne 
peut conclure autre chose sinon qu'il ne s'est pas trouvé de 
preuves suffisantes soit de l'existence du délit, soi* de la cul-
pabilité du prévenu; que cet arrêt exclut donc seulement le 
délit de la prévention, mais ne juge pas nécessairement les 
faits ou circonstances qui peuvent soumettre la demoiselle B... 

à des réparations civiles ; 

« Attendu, au surplus, qu'en acquittant la demoiselle B..., 

la Cour n'a pas eu à s'occuper de la demande des parties ci-
viles ; que cette demande est demeurée entière et n'a pas fait 
l'objet de l'arrêt, ce qui était cependant essentiel pour que 
l'autorité de la chose jugée pût être invoquée ; 

« En ce qui touche la preuve testimoniale offerte : 
« Attendu que le § 4 de l'article 1348 du Code Napoléon dé-

clare la preuve testimoniale admissible pour toutes sommes et 
valeurs dans le cas où le créancier a perdu, par cas fortuit ou 
événement de force majeure, le titre qui établissait sa créan-

ce ; que c est précisément lecas où se trouvent les héritiers B.
; 

qu ils articulent, eu effet, et offrent de prouver que la perte 
du titre que leur auteur avait contre la demoiselle B... a été 
la su ne d un événement qu'ils n ont pu prévoir ni empêcher 
en raison des circonstances particulières dans lesquelles l'en-
evemeiit et la destruction de ce titre auraient été opérés par 

la demoisel e B... 

« Attendu que, dans tous les ess où la preuve testimonia'e 
est admissible, l'article 1355 autorise les Tribunaux à juger 
même sur des pré-omptions; que de graves présomptions, 
tout au moius, résulteraient de la preuve des faits arti-
cules; 

" Admet les demandeurs à prouver par témoins les faits 
aiticules. » 

(Tribunal civil de la Seine, 4
e
 chambre, audience du 

3 avril, présidence de M. Picot.) 

1 i A V fj 11 n PËPARTEMENTS.^y^àWj 

MAINE-ET-LOIRE (Angers). — On lit dans le Journal de 
Maine-et-Loire : 

« Une triste cérémonie réunissait hier, dans l'égiise de 

Saint-Laud, la magistrature, les principaux fonctionnai-

res, le Barreau et une foule nombreuse appartenant à tous 

les rangs de la société. Tous s'empressaient avec un pieux 

recueillement de rendre les derniers devoirs à une femme 

digne des plus vifs et des plus sincères regrets. M
ra0

 Val-

leton, femme de M. le premier président de notre Cour 

impériale, a été emportée, jeune encore, par une maladie 

dont la gravité avait, dès le début, justement alarmé ses 

amis, et dont les rapides progrès ne faisaient que trop 

présager la cruelle issue. Elle a supporté la douleur avec 

un grand courage, et elle a envisagé la mort avec la rési-

gnation et la force que la religion inspire. L'église conte-

nait à peine ceux qui venaient appoiter leur hommage 

a la mémoire de M'"
E

 Valleton, et offrir à M. le premier 

président un témoignage de douloureuse sympathie. A tou-

tes les qualités qui assurent les succès d J monde, M
me 

Valleton joignait toutes les vertus qui font le charme de 

la lamille. Personne ne savait mieux allier les devoirs de 

la société avec ceux de l'intimité. Jamais on ne vit plus 

de bonté et de dévouement, et jamais charité ne fut plus 

que la sienne généreuse et discrète. C'est bien de M
1110 

Valleton qu'on peut dire avec vérité qu'elle fit toujours 

consister son bonheur dans celui de tous ceux qui l'ap-

prochaient. M. le premier président est cruellement frap-

pé; sa douleur est de celles dont on ne se console pas : 

puisse-t-elle être au moins atténuée par les regrets una-

nimes qui font de son deuil le deuil de la ville entière ! » 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres). — John Incot esl un vieux va-

gabond, un lascar, qui, depuis longtemps, vit des aumô-

nes qu'il recueille dans les rues de Londres. Le voilà 

uncj fois encore devant le juge de Mansion-House, pour 
avo r mendié dans High-street Aldgate. 

Le constable Smith, qui l'a arrêté, dit que c'est la 

seconde (bis depuis trois semaines qu'il a à requérir la 

condamnation de ne mendiant incorrigible. % 

Incot commence par déclarer dans un idiome à peu 

près inintelligible qu'il ne sait pas un mot d'anglais. 

Le greffier : Vous l'avez donc oublié, mon brave hom-

me, car il y a Irois semaines vous le parliez très bien, 
quand vous avez été condamné ici même ! 

Incot regarde le greffier, et voyant qu'il est inutile de 

feindre plus longtemps, il se décide à répondre en anglais 
aux questions qui lui sont adressées. 

L'alderman Carter : Est-ce que cet homme est ma-

lade, que je lui vois la tête enveloppée d'un bandage? 

Smith, arrachant le bandeau : Il n'est pas plus ma-
lade que moi ; il n'a rien du tout. 

Incot : Oh! là,là... ma migraine. 

L'alderman : Allons, il paraît que vous êtes un im-

posteur émérite. Vous ferez quatorze jours de prison 

pour vous guérir et vous perfectionner dans la langue 
anglaise. 

Bourse de Pari» du 25 Avril 18S9 

©I© j 

4 1 

0 c
 i Au comptant, D«c. 62 90.— Baisse 2 25 c. 

Fin courant, — 62 85.— Baisse 2 15 c. 

« ( Au comptant, D<"c. 91 —.— Baisse 1 50 c. 
1
 l Fin courant, — 90 50.— Baisse 2 — c. 

AU COMPTANT. 

3 0[0 62 90 
4 0[0 , 80 — 
4 1[2 0[0 de 1825.. 
4 1[2 0[0 de 1852.. 91 — 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. delà Ville (Em-
prunt 50 millions. — ■ 
— de 60 millions. — • 

Actions de la Banque. 2500 — 
Crédit foncier de Fr. 

Comploird'escompte. 590 — 
FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0pO 1850. 72 — 
— Oblig. 1853, 30[0. 45 — 
Esp. 3 0[0 Dette ext.. 
— dito, Dette int.. 37 — 
— dito, pet.Coup.. 
— Nouv.3 0i0Diff. 

.Naples (C. Kothsc).. — 

Oblig. de la Seine... 220 — 

Caisse hypothécaire . — —■ 

Canal de Bourgogne. 
VALEURS BIVERSES. 

Caisse Mirés 230 — 
Comptoir Bonnard.. 40 — 
Immeubles Rivoli... 90 — 
Gaz, Ce Parisienne.. 745 — 
Omnibus de Paris... 850 — 
C" imp. deVoit.de pl. 25 — 
Omnibus de Londres. 37.50 
Ports de Marseille... 123 — 

A TERME. 
J er 

Cours. 
Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

D» 
Cours. 

3 0j0 6d 50 
91 — 

03 60 02 75 62 85 
90 50 

4 1[2 0[0 

CHEMÎSTS BE FEE COTÉS AU PARQUET. 

Orléans m;o 
Nord (arrêtent...... 8'»5 

— (nouveau) 72 j 
Est 552 
ParisaLyon et Médit. 750 
Midi... 430 
Ouest 4tsu 

Lyon à Genève 435 
Dauphiné . 

■ 
Ardennes et l'Oise.. 

— (nouveau).. 
Graissessacà Béziers. 130 — 
Bességes à Alais.... — — 

— dito — — 

Sociétéautrichienne. 425 — 
Central-Suisse . 
Victor-Emmanuel... 330 — 
Chem. de fer russes. 

Les personnes qui ont l'habitude de se purger au prin-

temps ou qui crafgnenfk; retour de maladies chroniques 

trouveront dans le CHOCOLAT DESBRIERE un purgatif aussi 

agréable qu'efficace et roi n'irrite pas les organes diges-
tifs. Depot rue Le Peletier, 9. 

— La supériorité du VINAIGRE DE COSMACETI sur tous les 

vinaigres de t .dette connus, s'explique non seulement 

par son parfum spécial, mais encore par ses propriétés 

lemtives et rafraîchissantes. Dépôt rue Vivienue. 

— Le Théâtre-Impérial-Italien donnera aujourd'hui mardi 
foliuto, opéra nouveau en trois actes, de Donizetti, chanté 
par M-™ Penco, MM. Tamberlick, Corsi et Manfredi. 

— Toujours chambrée complète au théâtre des Variétés où 
le concours de M

Ue
 Déjazet et les amusantes pièces du réper-

toire sont chaleureusement fêtés chaque soir. 

— On annonce pour jeudi, aux Folies-Nouvelles, une repré-
sentation extraordinaire et vraiment curieuse, avec le concours 
d artistes de huit théâtres de Paris : l'Odeon, les Variétés |

e 
Palais-Royal, la Porte Saint-Martin, la Cité, les Folies-Dra-

matiques et les Délassements-Comiques, réunis aux artistes 
des Folies-Nouvelles. Le spectacle sera composé de la première 
et unique représentation d'uin espèce de revue intitulée -
1 Esprit de Tout le Monde, dont les nombreux couplets sont 
dus a la collaboration de vingt-cinq vaudevillistes des plus 
renommés, et jouée par MM. Christian, Charles Potier Rav-
nard, Thierry,- Blondelet, Laurent, Colbrun, Boutiri, Francis-
que jeune, Alexandre Guyon, Octave, Darcier, Joseph Idem 
Paul Legrand, Camille, Dupuis, lissier, Gourdon, A. Cousin' 
etc., etc. Livre 3, Chapitre 1", par MM. Pierron, Faivre et 
M

11
» Berangere; Henriette et Chariot, par MM. Luguet Gil 

Pères et M
ile

 Cico, et la i'° représentation du Docteur Blanc. 

— Les soirées musicales du Casino rappellent les beaux 
jours des concerts Musard, à l'hôtel d'Osmond. Toujours 
même affluence et même enthousiasme pour Arbau et son 
excellent orchestre. 

SPECTACLES DU 26 AVRIL. 

OPÉRA - • 

FIANÇAIS. — Le Misanthrope, le Barbier de Sévilie. 
OPÉRA-COMIQUE. — Fra Diavo^o. . • 
ODÉON. — La Jeunesse, le Poème de Claude. 
ITALIENS. — Poliulo. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — La Fée Carabosse. 
VAUDEVILLE. — La Seconde jeunesse. 
VASUKTES. — Le Capitaine Chérubin. 

GYMNASE, Un Beau Mariage, Marguerite de St Gemme. 
PALAIS-ROYAL. — Le Dada de Paimbœuf, le Punch-Grassot. 
PORTB-SAIHT-MARTIM. — La Closerie des Genêts. 
AHBIGB. — Le Maître d'Ecole. 
GAITÉ. — Micaël l'Esclave. 
CI*QCE IMPÉRIAL. — Fanfare. 

FOLIES. — Les Enfants du travail, Bloqué. 
FOLIES-NOCVELLBS. — Le Jugement de Pàris. 
BOUFFES PARISIENS. — Orphée aux Enfers. 
DÉLASSEMENTS. — Lee Bébés. 

LUXEMBOURG. — Le Luxe des femmes, 
BEAUMARCHAIS. — L'Orgueil. 

CIRQUE NAPOLÉON. — Exercices équestres à 8 h. du soin 
PASSE-TEMPS (boulevard Montmartre, 12). — Tous les jour» 

de huit à dix heures, soirée magique. 

ROBERT HOUDIN. — A 7'heures Ii2, Soirées fantastiques. Ex-
périences nouvelles de M. Hamilton. 

CONCERTS DE PARIS (rue du Helder, 19). — Tous les soirs, de 
huit à onze heures du soir. 

CASINO, rue Cadet. — Tous les soirs de 8 à 11 lp2, Concert ou 
Bal. Chef d'orchestre, M. Arban. 

JARDIN MABILLE. — Soirées musicales et dansantes les mardis, 
jeudis, samedis et dimanches. 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées musicales et dansantes les 
lundis, mercredis, vendredis et dimanches. 

Fentes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

„ TERRAIN VARENNE-SAINT-MAUR. 
E

»ude de M> Charlce CARTIER, avoué à 
aris, rue de Rivoli, 81, successeur de M. Mer-

cier. 

4dju^i
cat

j
on en
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 r\'î !frjute de Créteil à Champigny et aux 
«sermann et Joséphine. 

_ Mises à prix, 
^«rnierlot: 1,200 fr. 
deuxième lot : 1,200 fr. 
Troisième lot : 1,000 fr. 
Quatrième lot : ' 1,000 fr. 
Cinquième lot : 1,000 fr. 
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al des mises à prix : 5,400 fr. 
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 CARTIER, avoué poursuivant ; 
Vd „

 lar
Muis, avoué, rue Gaillon, 11 ; 3» à M» 

'
 av

oue, rue Gaillon, 14. .(9330) 

DEUX MAISONS A PARIS 
Etude de M" Emile DEROIS, avoué à Paris, 

ruedes Fossés-Saint-Germain-l'Auxerrois, 24. 
Vente en deux lots qui pourront être réunis, le 

mercredi 4 mai 1859, deux heures de relevée, au 
Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-Justice, 

1* D'une MAISOV à Paris, rue des Vieilles-
Etuves-Saint-Martin, 8 (7e arrondissement). — 
Mise à prix, 15,000 fr. 

2» D'une MAISON même rue, 10. — Mise à 
prix, 15,000 fr. 

S'adresser : 1° Audit M" Emile BtBOIS 
avoué poursuivant; 2° à M* Audouin, avoué, rue 
de Choiseul, 2; 3° à Me Maës, avoué, rue deGram-
mont, 12; 4" à M' Boutet, avoué, rue Gaillon, 20. 

.(9331) 

CHAMBRÉS ET ETUDES DE NOTAIRES. 

BOISÉ A CRETEIL 
^UV^J

111
 ^ACOMME, avoué à Paris, rue 
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&ux, avoués à Paris. (9334J 

PROPRIÉTÉ DU BROOLLET (CHER). 

Etude de M8 THOMAS, avoué à Bourges. 
A vendre aux enchères publiques, sur baisse de 

mise à prix, sur les lieux, par le ministère de M* 
PORCHERON, notaire à Bourges (Cher), le 
mercredi 1er juin 1859, une heure de relevée, 

De la belle PROPRIÉTÉ du Brouillet, située 
à Savigny (Cher), à 2 kilomètres de la station de 
Savigny, à 14 kilomètres de Buurges, à 6 heures 
et demie de Paris et une heure de Nevers. 

Elle se compose d'une fort belle maison de maî-
tre, avec cour d'honneur, parcet de beaux bâti meuts 
de service; du domaine du Brouillet, comprenant 
250 hectares, dont 11 hectares en prés, plus 59 
hectares 37 ares en bois taillis-

La propriété, bien réunie, est d'une contenance 
de 324 hectares; elle est d'un bon produit, et le 
bail courant doit expirer le 23 avril 1863. 

Première mise à prix : 223,000 fr. 
Deuxième mise à prix actuelle : 160,009 fr. 

S'adresser : à M» THOMAS, avoué poursui-
vant ; 

Et encore à ÏI" PORCUEROPV, notaire, dé-
positaire du cahier des charges. (9332)* 

IMMEUBLES DANS L'YONNE 
Vente sur licitation, en l'étude et par le minis-

tère de M' MARQUET, notaire à Vermanton 
(Yonne), le 8 mai 1859, heure de midi, en 2 lots, 

1° D'une MAISON à Vermanton, rueNapoléon. 
2° D'un MAGASIN RE FLOTTAGE et 

encles, au même lieu, ruelle du Pont, d'une con-
tenance d'environ 28 ares. 

Mises à prix. 
Premier lot: 12,000 fr. 
Deuxième lot : 1,500 fr. 

S'adresser : à Paris, 1* à M" Pettit, avoué pour-
suivant; 

2° A M" Carré, notaire ; 
A Vermanton, à M« MARQUET, notaire. 

(9326) 

MAISON DE CAMPAGNE DIEPPE. 
Etudes de M° SEMENT, avoué à Rouen, rue St-

Lô, 24, et de Me CtÉRÉON MARC, notaire 
à Rouen, rue Beauvoisine, 11. 

A vendre par adjudication, par le ministère de 
M" Gédéon Marc, notaire à Rouen, à Têtes (Seine-
Inférieure), le lundi 2 mai 1859, à midi, 

Une très belle MAISON RE CAMPAGNE 
avec divers bâtiments, cours, jardins, futaie, mas-
sifs, pelouse, corbeille, labyrinthe, kiosque, etc., 
sise à Têtes, arrondissement de Dieppe, sur le bord 
de la grande route de Rouen à Dieppe, à 28 kilo-
mètres de Rouen, à 27 kilomètres de Dieppe, à 
vingt minutes de la station de Saint-Victor (che-
min de fer de Dieppe). 

Cette maison est de construction moderne, dis-
tribution confortable, et domine un très vaste ho-
rizon. 

On vendra le même jour à Têtes, et le lende-
main à Bertreville-St^Ouen, deux CORPS DE 
l'BRHG, MASURES, TERRES EN EA-
ROUR, ROIS TAIEIAS et FUTAIES, di-
visés en 42 lots. 

Mise à prix de la maison de campagne, 25,000 f. 
Mises à prix des 42 aul res lots, 212,000 f. 
S'adresser pour tous renseignements : 

1» A - M' SEMENT , avoué poursuivant, à 
Rouen, rue Saint-Lô, 24 ; 

2° A Me Lamy, avoué colicitant, à Rouen, rue de 

l'Ecureuil, 12j 

3» A M" GÉDÉON MARC, notaire à Rouen, 
rue Beauvoisine, 11, dépositaire du cahier des 
charges et des titres de propriété ; 

4" A M' Houlier, notaire à Tôtes ; 
5° A M° Baillet, avoué à Dieppe ; 
6° A M. Guilbert, ancien principal clerc de no-

taire, à Rouen, ruedes Augustins, 30. (9298) 

iFERME DU GRAND-PIN INDRE-ET-

LOIRE) 

Etudes de M" VIVET, avoué à Paris, rue du 
Pont-de-Lodi, 5, et de M

e
 RAIEEIF, notaire 

à Chàteau-la-Vallière (Indre-et-Loire). 

Adjudication, le dimanche 8 mai 1859, à midi, 
en l'étude de M'Baillif, notaire à Chàteau-la-Val-
lière (Indre-et-Loire), en neuf lots, dont les trois 
premiers pourront être réunis, 

De la FERME du Grand-Pin, sise commune 
de Chàteau-la-Vallière et de Cuesmes, sur les mises 
à prix, savoir : 

Premier lot : 25,000 fr. . 
Deuxième lot : 6,000 fr. 
Troisième lot: 4,000 fr. 
Quatrième lot : 600 fr. 
Cinquième lot : 300 fr. 
Sixième lot : 300 fr, 
Septième lot ; 600 fr. 
Huitième Jot ; 300 fr. 
Neuvième lot : 300 fr. 

Total. 37,400 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

Auxdits M" VIVET et RAIEEIF. (9338) 

Ventes mobilières. 

CRÉANCES 
Adjudication, en l'étude de M° PÉAN DE 

SAINT-GIEEES, notaire à Paris, rue de Choi-
seul, 2, le 2 mai 1859, à midi, et en un seul lot, 

De diverses CREANCES dépendant de la li-
quidation de l'ancienne société Rameye, Bourdet et 
C", connue sous le nom de Caisse militaire des 
Enfants (notamment de 47,772 fr. 40 dus par des 
actionnaires de la société). 

Mise à prix (avec faculté de baisser au moment 
de l'adjudication), 4,000 fr. 

S'adresser: à MM. Rameye et Lallemand-Drie-
sen, liquidateurs à Paris, rue Chabannais, 2, et 
audit M» PEAN DE ST-GIEEES, notaire. 

(9317)* 

GRANDE ET BELLE MAISON Sî 
rue Neuve-des-Capiicines, 20, à vendre par adju-
dication (même sur une seule enchère;, en la 
chambre des notaires de Paris, le 3 mai 1859, à 
midi. 

Revenu, 58,350 fr. 

Mise à prix : 800,000 ff. 

S'adresser à M" RAVEAU, notaire à Paris, 
rue Saint-Honoré, 189, sans un permis duquel on 
ne pourra visiter, .(9188J 

SOCIÉTÉ DE CARBONISATION DES 

BASSINS HOULLERS LA LOIRE, 
DU RHONE ET DE LA SAONE. 

H. Latrade et C
E
, 

MM. les actionnaires sont prévenus que, par 
suite du décès de M. II. Latrade, gérant de la eM 
cîélé, l'assemblée générale annuelle et ordinaire 
convoquée pour le jeudi 28 avril courant, est 
ajournée au jeudi 12 mai 1859, à (rois heures, au 
siège social, rue Rougeniont, 4, à Paris, et con-
vertie en assemblée ordinaire et extraordinaire. 

La convocation e pour objet: 1» l'examen et 
'arrêté des comptes de l'exercice clos le 31 dé-

cembre dernier; 2» le remplacement du gérant 
les mesurei et les modifications aux statuts qui 
peuvent en être la conséquence. 

Aux termes des statuts (art. 5), tout proprié-
taire de dix actions de capital ou d'une action d» 

jouissance peut assister à l'assemblée, ou s'v faire 
représenter par un mandataire, membre lui-même 
de ce^te assemblée. 

L'administrateur provisoire de la société 
U. Latrade et C

8
, 

•(1280) HOUPEORT. 



S DES MINES DE L'EIFEL. 
MM. 1 hs actionnaires de la société des Mines 

de l'Elfel, sont convoqués pour le jeudi i2 mai 
1859,^rrois heures de relevée, dans les salons Le-

mardelay, rue de Richelieu, 100 : 
l°En assemblée générale ordinaire, pour enten-

dre le rapport du gérant sur l'exercice clos le 31 

mars dernier ; 
2° En assemblée générale extraordinaire, pour 

délibérer sur des propositions de modifications 

aux statuts. 
Conformément à l'article 24 des statuts, MM. 

les actionnaires porteurs d'au moins vingt actions 
devront déposer leurs titres au siège de ta société, 
rue Le Peletier, 31, dix jours avant celui fixé pour 

la réunion. 

En exécution des statuts, tous fondés de pou-
voirs d'actionnaires devront être eux-mêmes titu-
laires d'actions. .(1281) 

r 4 AI1TCH0UC-Vêtemt,»chaus""'artl"de voyage. 
llilUll I CRET, r. Rivoli, 168, Gd Hôtel du Louvre. 

lUCrrTA DESTRUCTION COMPLÈTE 

tUUftllf IlloLlilU DE TOUS INSECTES. Em-
ploi facile et peu coûteux. — Rue de Rivoli, 68. 

•|Se méfier des contrefaçons. (1205)* 

DEIIAMMBllE. SIROP INCISIF _ 
Soixante années de succès prouvent qu'il est le 

meilleur remède pour guérir les rhumes, toux, ca-
tarrhes, coqueluches et toutes les maladies depoi 
trine. R.St-Martin, 324, et dans lesprincip.villes. 

(1200;* 

CAOUTCHOUC ET TOILES CIRÉES 
Deux maisons bien assorties en articles dans ces 

deux spécialités. LEBIGRE, rue Vivienne, 16, et 
rue de Rivoli, 142, en face la Société hygiénique. 

ALIMENTATION DES ENFANTS 
On lit dans le Courrier des Familles : 
« Les médecins ont de tout temps appelé l'at-

tention des mères sur {'alimentation des enfants, 
et avec raison, car si une bonne nutrition développe 
leurs forces, favorise leur croissance et une belle 
santé, il est évident aussi quel'usage d'aliments peu 

en rapport avec la faiblesse de leur estomac pro-
duit une digestion imparfaite, entrave leur accrois-
sement et les dispose au rachitisme ou antres ma-
ladies communes au jeune âge. Nos célèbres doc-
teurs conseillent avec beaucoup de succès un ali-
ment très agréable, fortifiant, aussi nourrissant 
que facile à digérer, et qui mérite la réputation 
qu'il a acquise, c'est le Hacahout des Arabes de 
Delangrenter, rue Richelieu, 26. Cet analeptique, 
généralement ordonné aux personnes faibles de lu 
poitrine ou de l'estomac, aux convalescents et aux 
dames, est le seul aliment étranger approuvé par 

l'Acad. de Médecine et par toutes les illustrations 
médicales, qui l'emploient préférablement au café 

et au chocolat, dont il n'a aucun des inconvénients 
(1232)* 

JÇU!3KÏ3r 
Cinquante médecins de, hft ? eu» 26-

constaté leur efficacité contr, &*?x de P«ri8f> 

ntat.ons de poitrine et d" u £'h,,nw« « tt* 
norite incontestable sur to?,*6 i ge' et ̂  l" 
anciens que modernes le* P*torau

x
>U> 

(1279)
 UTLT 

VIKAIGBE DE liiirTr^r 
suavité de son parfum Prix S?, n d°uceur et u 

RUE 

d'En gf tien, 

48. 

MARIAGES" 
SEUL, j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR -FONDATEUR de g ; ï . . LA PROFESSION MATRIMONIALE . ', ; parce tpio c'est moi, DE FOT , qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. (Affranchir 

AL 
BE FOY INNOVATEUR-FONDATEUR 36* 

) 

SPA («il). 
satson finit SI octobre. 

EAUX 1850 
Les Tètes seront inaugurées le 14 juin par un grand Steeple-Chase, avec Pria; de consolation. \JÎS Grandes 
L'administration communale, d'accord avec celle des salons de conversation, ne négligera rien pour 

des Courses plates auront lieu fin août. Peu d ) jours se passeront sans une Fête à la campagne, dans les jardins ou les salons de I 

rendre à ces fêtes tout l'éclat possible. Spa est en communication, par les chemins de fer et le télégraphe électrique, avec toute 
«le, 
le. 

A SAINT-GERMAIN- ,DV?1tJCt¥tf\tM c V A WÊW*\T T "S^IS 2>BUR DU 
EN-LAVE. ST4^1.^8 £7 A£ J&VA&Mjl&ilEiltS CHÂTEAU-NEUF, 

I Ce bel établissement, qui compte vingt années d'existence, situé à proximité de la Terrasse et du parc, avec un 

magnifique jardin, se recommande aux familles par le comfort de la table et de l'ameublement,|Ie choix de la société 

et la modicité du prix. Ecrire franco à la directrice. (l 244)* 

161, rue 
Montmartre. 

Succursales :ruesde l'Odéon, U; Laborde, 9;Provence,52 
VB.\M E* CERCEES et en BOETEJXIiES. 

SERVICE SPÉCIAL POUR LES ENVIONS DE PARIS 
avec réduction des droits de Paris. 

\
Vi'ns en bouteilles à Zt5,50,60,75,90 cent, et au-dessus.--Vins en litres à 60 c. 

Vins fins pour Entremets et Dessert. — Liqueurs françaises et étrangères. ^ 

ANGLAISE, SANS GOUT NI ODEUR DÉSAGRÉABLES, 

EXTRAITE A FROID DES FOIES FRAIS DE 
5 fr. le grand flacon ; 2 fr. 75 le 1/2 flacon avec une notice.—(Exposition universelle do 1855.) 

A LA PIIAKHAI'IK ^iORUlLIK, BUE BRODO'Ï, B S, A B?AK5«S. 

SICCATIF BRILLANT 
POUR LA MISE EN COULEUR 

DES APPARTEMENS, CARREAUX ET PARQUETS 
SANS FltOTTAGE. (Méi. à VExposition.) 

KAFlïAWEli et C% 
FABRICANT DE COULEURS ET VERNIS, 

RUEH"-S
T
-BIÉRÏ,7EI9,,J». 

MALADIES DARTRES CONTAGIEUSES 
yices du sang 

Guérison rapide, sans réeidive et 

^ en secret des maladies primitives 
A ou constitutionnelles des deux 

sexes par les BISCUITS dépura-

tifs du dr OLLIVIER, seuls ap-

prouves par l'Académie impé-

riale de médecine, et AUTORI-

SÉS DU GOUVERNEMENT. Une 

^récompense de 24,000 fr. a été 
1 votée au D' Ollivier pour la su-

périorité de sa méthode. 

A PARIS, RUE SAINT-HONOHÉ, 274, au premier étage. 

Consultations gratuites de midi à 6 heures, et par lettre! 

affranchies. — Dépôts dans les pharmacies. (1166)-

U.FEVRE, rue Saint-Honoré, 398 (400 moins 2). 

C Médailles, dont 3 d'or.— 28 ans de succès. 

SELTZOGENE-D.FÈVRE à BASCULE 
Pour préparer soi-même, au gaz pur : 

Eau de Scllz, Eau de Vichy, Limonade gazeuse, Vin mousseux, etc 

Simple, solide, gracieux, facile à porter, à emballer, à manœuvrer 
à rafraîchir, à réparer soi-même au besoin. — EAU ME KKLTZ 

piquante, d'une saveur franche et sans arrière-goût. 

Seltzogène-D.Fèvre de 2 bouteilles : 15 fr. — de 3 bouteilles: 18îr 

Poudres, 100 charges à 2 bouteilles : 15 fr. — à 3 bouteilles : 20 fc. 

Seltzogène. ... à pied décoré, argenté, à pied riche, très riche, 

de 2 bouteilles : 20 f. 30 f. 40 f. 60 f, 

de 3 bouteilles : 23 f. 35 f. 45 f. 63 f, 

Syphons et Machines perfectionnées pour les Fabricants. 

Én?cnuGEa0Wt.?u& 
oe de» Vieux-Augustin 
quartier Montmartre. 

A la retiot 
LA tt MO. .j. 
Id de Couleurs,* 17 rue de» Vieux-Augustin trlelles OU autres seront reçues nn 

Ecs Annonce», Héclames Indus. 
eront rei 

bureau «lu Journal. 

 . , 

Sociétés commerciales. — VAlllItes. — Publications légales. 

Sentes mobilière». 

•KKTSS PAR AUTORITÉ BE JUSTICE. 

Le 26 avril. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 

Consistant en : 
(5299) Comptoir de march. de vins, 

billard, banquettes, places, etc. 
(5300) Canapés, fauteuils, chaises, 

tables, pendules, lustre, ele. 
Rue de la Verrerie, 69. 

(5301) Comptoir, guéridon, tables, 
bureau, comm°de, poêle, etc. 

Rue du Faubourg-Saint-Jacques,75. 
(5302; Toiles peinles, bureau, divan, 

armoire, toilette, console, etc. 
Le 27 avril. 

En l'hôtel des Cominissaires-Pri-
seur8, rue Rossini, 6. 

(5303) Tables, chaises, forgea, en-
clumes, machine à filer, etc. 

(5304) Bureau, cartonnier, tables, 
mécanique, métiers, etc. 

(5305) Comptoir, tables, horloge, li-
queurs, vins, bouteilles, etc. 

(5?06) Commode, bureau, fauteuils, 
table, chaises, comptoir, etc. 

(5307) Armoires, buffets, consoles, 
commodes, pendules, glaces, etc. 

(5308) Bureaux, canapé, pendules, 
labiés, chaises, etc. 

(5298) Comptoir, chapeaux, bureau, 
commode, chaises, fourneau, eto. 

Boulevard .Montmartre, 3. 
(5309 Commode, secrétaire, guéri-

don, glaces, tableaux, etc. 
Rue de Londres, 39. 

(5310) Toilette, tapis, canapé, guéri-
don, armoire, buffet, glaces, etc. 

Passage Vivienne, 62. 
(53)1) Pendules, vases, glaces, tapis, 

secrélaire, commode, linge,etc. 
Rue des Moineaux, I. 

(5312) Mesures, balances, articles 
d'épicerie, glaces, meubles. 
Place du Marché-aux-Chevaux, 

boulevard de l'Hôpital. 
(5313) Plusieurs chevaux, calèche 

montée sur ses roues et essieux. 
A Balignolles, 

sur la place publique. 
(5314) Machine à percer, enclumes, 

étaux, soufflets, établis, etc. 

La publication légale des actes de 

société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-neuf, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Gazette des 

Tribunaux, le Droit, et le Journal gé-
néral d'^iiieltes, dit Petites Jjjiches, 

D'un procès-verbal d'adjudication 
reçu par M" Desforges, soussigné, 
et sou collègue, notaires à Paris, le 
dix-sept avril mil huit cent cinquan-

te-neuf, enregistré, 
11 appert : 
Premièrement : Que les ci-après 

nommés, agissant comme action-
naires commanditaires de la société 
B1GARD-FAHRE et C1', dite Compa-
gnie foncière du Uaincy, dont le 
sié^e social est à Paris, rue du Fau-
bour"-Poissonnière, 5, formée et 
constituée au capital de Irois mil-
lions, suivant deux actes passés de-
vant M" Olagnier, prédécesseur im-
médiat dudil M« Destorges, soussi-
gné, le premier, les seize mai,six et 
quinze juin mil huit cent cinquan-
te-cinq, et le second, le seize dudit 

mois de juin, savoir: i- M. Jean-Louis GAY, proprié-
taire de bains, demeurant a Paris, 

boulevard du Temple, 3; 
2» M. l'ierre BhLLANGER, menui-

sier, domicilié à Vienne (Isère), et 
résidant actuellement à à Villemom-

Jde (Seine) ; ___ 
3° M. Jacques DESGROYES, cor-

donnier, demeurant à Pans, rue 

du Chaudron,12; 
4° M. Henri AUOUR, négociant, 

demeurant a Neuiily, près Paris, 

rue Garnier, 16 ; 
5° M.André OESGRANGES, mar-

chand de. meuble», demeurant à 
Paris, rue du Faubourg-Sainl-Ho-

noré, 87; 
6° M. Salomon CAEN, négociant, 

demeurant à Paris, rue du Sen-

tier, 34 ; 
i- M. Louis-Eugène LE COMTE, 

propriétaire, demeurant à Paris, rue 

de la Paix, 7; 
Ont déclaré se retirer de ladite 

société et cesser d'en être comman-
ditaires, jusqu'à concurrence, sa-

voir : 
1° M. Gay, de vingt-huit actions, 

qu'il a représentées, portant les nu-
méros 62«6, 6286, 6287 et 28701 à 
28725 inclus, représentant ensemble, 
par suite des paiements s'élevanl 
a quinze francs par chaque action, 
affectués à titre d'amortissement 
sur le capital qui était de cent 
francs, la somme de 2,380 

2° M. Bcllanger, de qua-
torze actions, qu'il a repré-
sentées, portant les numéros 
6267, 6272 à 6274 inchl3, et 
15626 à 15635 inclus, for-
mant ensemble, par suite 
dudit amortissement, la 
somme de 1,190 

S° M. Desgroyes, de vingt-
quatre actions, qu'il a re-
présentées, portant les nu-
méros 6268, 6275, 6279, 6280 
et 15606 à 15625 inclus, for-
mant ensemble, par suite 
dudit amortissement, la 
somme de 2,0i0 

4° U. Adour, de dix ac-
tions, qu'il a représentées, 
portant les numéros 6269, 
6276 à 6278 inclus, 6282 et 
15601 à 15605 inclus, formant 
ensemble, par suite dudit 
amortissement, la somme 
de 850 

5° M. Desgranges, de vingt 
et une actions, qu'il a repré-
sentées, portant les numé-
ros 6270 et 15381 a 15600 in-
clus, formant ensemble, par 
suite dudit amortissement, 
la somme de 1,785 

6» M. Caen, de cent cin-
quante-deux actions, qu'il a 
représentées, portant les nu-
méros 6271, 6281, 19386 à 
19460 inclus, 23851 à 23900 
inclus, et 28726 à 28750 in-
clus, formantensemble, par 
suile dudit amortissement, 
la somme de 12,920 

7» M. Le Comte, de deux 
cent cinquante-sept actions, 
qu'il a représentes, por-
tant les numéros 6288, 6289, 
15636 à 15650 inclus, 15751 à 
15915 inclus, et 28751 a 28825 
inclus, formant ensemble, 
par suite dudit amortisse-
ment, la somme de 21,845 

quante centimes, M. Jean-Auguste 
JAURÈS, ancien courtier près la 
Bourse de Paris, y demeurant, rue 
Rlcher, 12. et M. Charies-Thomas-
Winand L'HONNEUX, négociant, 
demeurant à Paris, rue du Fau-
bourg-Sainl-Martin, 239, ont formé 
une société en nom collectif ayant 
pour objet rétablissement à Paris 
d'une maison de commission pour 
l'achat et la vente des marchandi-
ses de tous genres, mais plus spé-
cialement des laines françaises et 
étrangères. Cette société pourra 
aussi intervenircomme agent entr^ 
les propriétaires de marchandises 
qui voudront les placer sous war-
rants, et les magasins généraux et 
établissements de crédit et de ban 
que qui avanceraient des fonds sur 
ces warrants. Au besoin, elle four 
nira la troisième signature néces-
saire pour obtenir )es avances de 
la Banque de France. La durée de 
la société sera de cinq années, du 
premier mai mil huit cent cin-
quante-neuf. La raison sociale sera 
Auguste JAURES et Charles L'HON-
NEUX. Le siège de la sociélé sera à 
Paris, rue du Faubourg-Saint-Mar-
tin, 239. Chacun des associés aura 
isolément l'administration des af-
faires de la société et la signature 
sociale. Le fonds social est de cin-
quante mille francs, qui seront ver-
sés parmoiliépar chacun des asso-
ciés au fur el à mesure des besoin? 
de la société. Tous pouvoirs sont 
donnés au porteur d'un extrait pour 
faire les publications légales. 

Approuvé l'écriture : 
Charles L'HONNEUX. 

Approuvé l'écrilure : 
A. JAURÈS. 

Pour extrait : 
(1814) MAC-AVOY. 

Ensemble 43,010 

Lesquelles actions seront annu-
lées de la manière et dans les pro-
posons stipulées aux statuts (arti-

cle 14). 
Deuxièmement. Que ces retraites 

ont été acceptées par M. Bigard-
Fabre, gérant de la société, présent 

audit procès-verbal. 
Troisièmement. Que les parties 

ont iinmé liatement procédé entre 
elles aux liquidation et partage de-
venus nécessaires à l'égard des sus-
nommés, qui cessent de laire parlie . 

de la société. 
Quatrièmement. Que ces derniers | 

sont restés abandonnataires, à titre ' 
de partage et par représentation j 
des droits afférents auxdites actions, '■ 
de terrains situés territoires de Li-
vry, distraits du domaine du Rain- ! 

cy, et désignés au procès-verbal 
dressé parles mêmes notaires préa-
lablementà l'adjudication, le quinze 
avril mil huit cent cinquante- : 

neuf. j 
Cinquièmement. Que la société, l 

qui continue d'exister entre le gé-
rant et les autres associés comman-
ditaires, est restée abandonnataire 
de lout le surplus del'actil social, 
à la charge de supporter seule tout [ 

le passif social. 
sixièmement. Que, pour publier 

ledit procès-verbal, tous pouvoirs 
sont donnés au porteur d'un ex-

trait. 
Pour extrait : 

—(1803) Signé. DESFORCES. 

SuivBnt acle sous seing privé, en 
en date à Paris du seize avril mil 
huit cent cinquante-neut, enregis-

Iré le vingt-deux du même mois, 
folio 69, verso, case 5, par Pom-
mey, qui a reçu cinq francs cin-

Cabinet de M. S. LASNERET, ancien 
principal clerc d'avoué, 10, rue 

ttambuteau. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le dix-huit avril 
mil huit cent cinquante-neuf, enre-
gistré à Paris le deux du même 
mois, il appert que la sociélé for-
mée entre M. Victor-Brice LEROY, 
demeurant à Paris, rue du Bac. 134, 
et M. Jean-Baptiste LEBOURGEOIS, 
demeurant à Paris, rue, des Vieux-
Augustins, 27, *ous la raison sociale 
LEROY el LEBOURGEOIS, suivant 
acte sous seings privés, en date du 
trente octobre mit huit cent cin-
quante-sept, enregistré et publié, 
ayant pour objet \.i commerce de 
fabrication et vente de confections 
pour dames, a été dissoute à partir 
dudit jour dix-huit avril courant, 
et que M. Leroy est seul chargé de 
la liquidation. 

Pour extrait : 
(1800) S. LASNERET. 

Cabinet de MM. GUICHON et MA-
B1LOE, 44, rue Neuve-Sainl-Eus-

lache. 

Suivant acle sous signatures pri-
vées, l'ait à Paris le quinze avril mil 
huit cent cinquante-neuf, enregis-
tré, M. Eloi BILLOT, négociant, de-
meurant a Paris, rue du Senlier, 2J, 
et M. Louis-Hippolyte MARTIN, né-
gociant, demeurant à Paris, rue du 
Senlier, 27, tous les deux associés 
sous la raison sociale BILLOT et C'% 
suivant acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du vingt-six 
février mit huit cent cinquante, en-
registré, ont apporté à leurdit acte 
de sociélé le* modifications sui-
vantes : A partir de ce jour quinze 
avril mil huit cent cinquante-neuf, 
la raison et la signature sociales 
seront : BILLOT et MARTIN. 

A partir de ce même jour, le siège 
delà sociélé sera établi à Paris,rue 
des Jeûneurs, 42. 11 n'est apporté 
aucune modicadon aux conditions 

de l'acte de to iélé précité. 

Pour extrait : 
(1799) P.-H. GUICHON Ct MAB1LDE. 

D'un acle sous signatures privées, 
en date à Paris du quatorze avril 
mil huit cent cinquante neuf, dû-
ment enregistré, il appert qu'entre 
M. Jules CHOPIN, fabricant d'ap-
pareils à gaz, demeurant à Paris, 
rue du Roule, 7, d'une pari, et M. 
Alfred A BAH, employé dans la 

maison de commerce de M. Chopin, 
demeurant à Paris, même rue du 
Roule, 7, d'autre pari, il a été for-
mé une société commerciale en 
nom collectif à l'égard des deux as-
sociés • que l'objet de la société est 
l'exploitation delà maison de com-
merce J. Chopin, pour la fabrica-
tion et la vente des appaieils d'é-
clairage par le gaz et tous ac-
cessoires, sise rue du Roule, n° 
7. où la sociélé aura son siège; 
que la raison et la signature so-
ciales seront ainsi : J. CHOPIN et 
CI'; que M. Chopin aura seul la 
signature sociale et sera seul char-
gé d'administrer; que la sociélé esl 
constituée pour une durée de cinq 
ans, qui ont commencé le premier 
juillet mil huit cent cinquanle-sept 
et finiront le trente juin mil huit 
cent soixante-deux ; que le capital 
social est de cent cinquante mille 
francs, entièrement faits par M. 

Chopin. 
Ainsi l'attestent les associés sous-

signés. 
J CHOPIN. 

(1808) Alf. ABAR. 

Cabinet de M. A. MARECHAL, rue 
Montmartre, 166. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris, le quinze avril 
mil huit cent cinquante-neuf, enre-
gistré, il appert qne M. Ferdinand 
ue Sainl-Gtrinain, limonadier, de-
meurant a Monlmartre, chaussée 
de Clignancourl, 17, et un comman-
ditaire dénommé audit acte, onl 
formé entre eux pour vingt années, 
qui commenceront à courir le pre-
mier juilletmil huit cent einquante-
nenf, sous la raison DE SA1NT-UER-
MA1N et C'", une sociélé en nom col-
lectif à l'égard du sieur de Saint-
Germain, et en commandite à l'é-
gard de l'autre associé, pour l'ex-
ploitation d'un londs de commerce 
de limonadier, dit Café du Progrès 
sis à Montmartre, chaussée de Cli-
gnancourl, 17, siège de la sociélé. 
La signature sociale sera DE SAINT-
GERMAIN et C". M. de Saint-Ger-
main ne pourra en faire usage que 
pour des obligations relatives aux 
affaires de la sociélé el inscrites sur 
ses registres. Le capital social est 
fixé à la somme de vingt mille 
francs, qui sera fournie par les as-
sociés, chacun pour moitié. 

Pour extrait : 
(1804) MARÉCHAL. 

D'une délibération de l'assemblée 
générale des actionnaires de la so-
ciété pour l'éclairage par le gaz de 
la commune de Suresnes, en date à 
Paris du quinze avril mil huit cent 
cinquante-neuf, enregistré le dix-
neuf avril, connue sous la raison 
sociale FLUTEAU, DANSAC el C", il 
appert que M. Dansac a donné sa 
démission de gérant ; qu'il n'a pas 
été remplacé, et que M. Fluteau 
remplira seul les tondions de gé-
rant. En conséquence, il a élé dit 
que la raison sociale à l'avenir se-
rait FLUTEAU et 0% 'et que le siège 
de la société serait a Paris, ruedes 

Petites-Ecuries, 40. 
Paris, le vingt et un avril mil 

huit ceut cinquante-neuf. 
(1805) FLÛTIAU et C". 

D'une délibération de l'assemblée 
générale des actionnaires de la so-
ciélé pour l'éclairage par le gaz des 
communes de Boulogne, Sèvres cl 
Saint-Cloud, en date i Paris du 
quinze avril mil huit cent cinquan-
te-neuf, enregistré le dix-tituf avril, 
connue sous la raison sociale FLU-
TEAU, DANSAC el C", il appert que 
M. Dansac a donné sa démission de 
gérant; qu'il n'a pas été remplacé, 
et que M. Fluteau remplira seul les 
fondions de gérant. Eu consé-
quence, il a été dit que la raison 
sociale à l'avenir serait FLUTEAU et 
C'% et que le siège de la sociélé sé-
rail à Paris, rue des Petites-Ecu-

ries, 40. 
Paris, le vingl et un avril mil 

huit cent cinquante-neuf. 
ii806) FLUTEAU et V. 

jour par Pommey, qui a perçu les 
droils, Judith-Marc-Eugène CHAN-
TEPIE, demeurant à Belfeville, bou-
levard des Trois-' ouronnes, 16, et 
un commanditaire dénommé audit 
acle, ont formé, sous la raison so-
ciale CHANTEP1E et C", pour l'ex-
ploilalion d'un débit de labac et li-
queurs et d'un café-eslaminet ex-
ploité à Belleville, boulevard des 
Tro s-Couronnes, 6, où sera le siège 
social, une société pour neuf an-
nées, qui ont commencé il courir le 
quinze avril courant, pour Unir à 
pareille époque de l'année mil huit 
cent soixante-huit. M. Chantepiea 
seul la gérance, l'administralion et 
!a signature sociale. Le capital so' 
cial est de seize mille francs, fournis 
emre les deux associés par moitié 

Paris, le vingt-trois avril mil 

huit cent cinquante-neuf. 
Pour extrait : 

CHANTEPIE. 

Pour extrait : 
(1807) MoNCLAIRE, 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris,le quatorze avril mil 
huit cent cinquante-neuf, enregis-
tré au même lieu, le vingt dudit 
mois d'avril, folio 63, verso, case f, 
par Pommey, qui a perçu sept 
francs soixante-dix centimes pour 
les droits; il appert que 1a société 
en nom collectif formée sous 
raison sociale ROEHRIG et C*. entre 
dame Marie-Dorothée MEY..R, é-
pouse autorisée de M. Philippe 
Roehrig, ce dernier pour la vali-
dité, demeurant ensemble au siège 
social, à la Chapelle-Saint-Denis, 
rue de la Tournelle, 31, et M. Char-
les-Ilippolyte ILLY, négociant, d 
meurant à Pari3, rue delà Victoire, 
d'abord, 9, et actuellement 15, aux 
termes d'un acte sous signatures 
privées, fait double h Paris le pre-
mier octobre dernier, enregistré le 
six du même mois, folio 89, recto 
case 5, par Pommey, qui a perçu les 
droils, a été dissoute d'un commun 
accord entre les parties, et que MM 

Théodore llly et Augusle TEOULE 
ont été nommés liquidateurs. 

Pour extrait : 
(1809) ROEHRIG et CM 

D'un acte sous seing privé, (ail 
double à Paris le quinze avril mil 
huit cent cinquante-neuf, enregis 
tré a Paris, le vingt-trois dudit 
mois, folio 68, recto, case 7, par le 
receveur, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes, a été extrait ce 

qui suit : 
Il a été formé entre mesdemoisel-

les Euphémie-Aldegonde DETOURPE 
el Honorine DETOURPE, toutes deux 
majeures, marchandes de modes, 
demeurant à Paris, rue Laflitte, 52. 
une société en nom colleciif sous la 
raison socialeEuphémieDETOURPE, 
ladite société ayant pour objet le 
commerce de modes. — La sociélé 
a commencé le quinze avril mil 
huit cent cinquante-neuf, pour finir 
à pareille époque de l'année mil 
huit cent soixante et onze. Chaque 
associé gère et administre et a la 
signature sociale, mais à la condi-
tion de ne s'en servir que pour les 
besoins de la sociélé. 

Pour extrait : 
Signé : H. DETOURPE. 

(1811 bis) E. DETOURPE. 

Suivant acte sous seings privés, 
fait double à Paris le vingt avril 
mil huit cent cinquante-neuf, enre-
gistré, il a élé formé une société en 
nom collectif entre M' V" LA-
CHAUME, commissionnaire en mar-
chandises, demeurant à Parts, ciié 
Trévise, 6, et M Stanislas-Jacques 
COHN, négociant, demeurant a Mos-
cou, pour l'exploitation d'une mai-
son de commission et exportation 
pour tous articles manufacturés de 
Paris et autres places de l'Europe. 
La raison et signature sociales se-
ront LAJHAUME eti.OHN. La durée 
de la société est fixée a cinq années 
consécutives, qui ont commencé le 
quinze avril mil huit cent cinquan-
te-neuf et finiront le quinze avril 

 — 1 —. | mj[ |luit cent soixante-quatre. Le 

Par acle sous seings privés, du . siège de la société est fixé à Paris, 
vingt-trois avril mil huit cent cin- : cité Trévise, 6. Chacun des associés 
quanle-neut, enregistré le même aura la signature sociale, mais il 

ne pourra s'en servir que pour les 
besoins de la sociélé, sous peine de 
nullité des engagements, mime vis-
à-vis des tiers. 

DELALONDE, 

(1815) mandataire. 

Par acte sous seing privé du 
quinze avril mil huit cent c<n-
quante-neuf, enregistré, il a élé 
formé, pour la confection et la 
venle du cuirs vernis, entre M. 
MARTIN, demeurant à Grenelle, 
avenue Saint-Charles, 6, et M. Co-
L1HERT, demeurant à Montreuil 
(Seine), rue de Paris, 32, une so-
ciété en nom collectif. La durée esl 
de dix années, à partir dudit jour 
quinze avril mil huit cent cinquan-
te-neuf. Raison sociale : MARTIN 
et COLIBERT. Le siège de la sociélé 
est fixé à Grenelle, rue des Entre-

preneurs, 85. 
DRODELOT, 

mandataire des parties 
à Grenelle , quai dé 
Javel, 33. (1813) 

Suivant acle sous signatures, pri 
vées, fait triple à Paris le vingt avril 
mil huit cent cinquante-neuf, — 
MM. Etienne BAZIN père, Romain-
Alexandre et Viclor-André BAZIN 
I1I3, tous trois fabricants d'équipe 
ments militaires, demeurant à Pa-
ris, rue Quincampoix, 27, ont for-
mé entre eux, pour neuf années, 
qui ont commencé à courir le pre-
mier avril mil huit cent cinquante-
neuf, une société en nom collectif, 
dont le siège est à Paris, rue Quin-
campoix, 27, et qui a pour objet la 
fabrication d'équipements militai-
res, La raison et la signature so-
ciales sont : BAZIN et fils. M. Bazin 
père adminislre et a seul la signa-

ture sociale. 
Pour extrait : 

(1812) 

V.-A. BAZIN. 

BAZIN père. 
R.-A. BAZIN. 

Etude de M' HERBET, avoué à 
Paris, rue Sainte-Anne, 46. 

D'un acte sons seing privé, en 
date à Paris du quatorze avril mil 
huit eent cinquante-neuf, enregis-
tré à Paris le vingt et un avril mil 
huit cent cinquante-neuf, folio 61, 
reclo, case 5, par le receveur, qui a 
reçu sept francs soixante-dix cenli-
mes, entre mademoiselle Louise 
PONTET, agissant au nom et com-
me géranle de l'ancienne sociélé 
Louise PONTET et O, demeurant à 
Paris, rue de Casliglione, 6, et divers 
commanditaires de ladite société 
dénommée audit acte, il appert 
que la sociélé formée entre ladite 
demoiselle Louise PONTET, comme 
seule gérante, et M. Edouard LEFE-
BURE,ancien négociant,demeurant 
à Paris, rue de Richelieu, 23, pour 
l'exploitation d'une maison meu-
blée sise à Paris,rut de Castiglione, 
6, ladite sociélé en\iom colleciif à 
l'égard de mademoiselle Pontet seu-
lement, el en commandite à l'égard 
de M, Lefébure et tous les autres 
actlonnairHs.constituée suivani acte 
sous seing privé en dale à Paris du 
quatorze septembre mil huil cent 
cinquante-huit, enregistré, déposé 
pour minute à M" Halin, notaire à 
Paris, suivant acte par lui reçu le 
vingt septembre même mois, enre-
gistré el publié conformément à la 
loi; ladite société formée, sous la 
raison sociale Louise PONTET et 
Cie, dont le siège était à Paris, rue 
de Castiglione, 6, cl qui devait durer 
treize années, est et demeure dis-
soute à partir dudit jour, quatorze 

avril. 
Par le même acte, M. Bénard, né-

gociant, demeurant à Paris, rue St-
Honoré, 298 et 300, a élé nommé li-
quidateur, conjointement avec nia-
demoiselle Pontet; m4is il a été dit 
que M. Bénard aurait seuiledroil 
de vendre l'hôlel meublé rue Casti-
glione, 6, et sans le concours de ma-

demoiselle Pontet. 
Pour extrait : 

Signé : Louise PONTET. 

(1802) Signé : A" BÉNARD. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites nui les concernent, les samedis 

de dix à quatre heures. 

Faillite». 

CONVOCATION* Bit CltSANCISBS, 

Sent invité! à se rendre au Tribunal 

lie commerce de Paris, selle des si 

semblées des faillites,Mil .les trtan 

sien .• 
NOMINATIONS US SYNDICS. 

De la dame veuve GIRAUD, négoc 
à Belleville, barrière du Combat, 
78, le 30 avril, à 1 heure (N« 15912 

du gr.); 

Du sieur C ARLES (Louis-Philip-
pe-Pierre), nid de vins, rne Richat 
22, le 2 mai, à 10 heures 1[2 (N 

15903 du gr.); 

Du sieur FABRE (Frédéric), ta-
pissier, rue de la Roquetle, 140, le 
2 mai, à 2 heures (N° 15896 du gr.); 

Du sieur DEFRANCE (Claude), 
marbrier, à Montmartre, avenue du 
Cimetière, 3, le i mai, à 2 heures 

(N- 15663 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-eommissaire doit Us 
onsulter tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être eonvoquéB pour les assem-

blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur SAGOT, négoc.commiss 
rue des Marais-SI-Martin, 41, le 2 
mai, à 2 heures N° 15548 du gr.) ; 

Du sieur G1UBEGA ( Edouard ) 
commissionnaire en marchandise: 
rue Bergère, 37, le 30 avril, à i heure 

(N- 15651 du gr.). 

Pour itrt procédé, sous la prési-

dence de Il. le juge-commissaire, aux 
vérification el affirmation de leurs 

créances. 
NOTA. Il est nécessaire que les 

créanciers convoques pour les vé-
rillcation et affirmation de leurs 
>,réances remettent préalablemenl 

leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De la société CHASTANET et C", 
ayant pour objet la fabrication et 
la vente des meubles d'ébénisterie, 
dont le siège est petite rue Saint-
Pierre , 34, composée des sieurs 
Chastanet, Tavernier, Miton, Jen-
ner, Duchalelle, Doven , Briet, Juy, 
Leprince, Labhé, Pichard, Godfroid, 
Missonnier et Marty, le 30 avril, à 
12 heures (N" 15554 du gr.); 

De la sociélé en commandite Igna-
cio BOIX et Cu, libraires-éditeurs 
de livres et journaux espagnols, 
composée de Ignacio Boix et Apol-
lin, Lefèvre, le 30 avril, à 12 heures 

(N« 11194 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn 
dlcs sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les fails de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement dis 

syndics. 
NOTA. Il ne sera admis que les 

créanciers vérifiés el affirmés ou 

qui se seront fait relever de la dô-

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

SSMessieurs les créanciers du sieur 
LEFÈVRE (Appollin), ancien nég. 
en librairie, rue d'Angoulêaie-du-

Temple, 29, sont invités ù se ren-
dre le 30 avril, à 12 h. précises, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des créanciers, pour en-

tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer m 

la lormation du concordat, ou, s'ii 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gesiiou que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui si 
seront fait relever de la déchéano, 

Les créanciers peuvent prenare ai 
greffe communication au rapport 
des syndics et du projet de concor-
dat (N« 13009 du gr.). 

PRODUCTION Dï T1TBÏI. 

Sont invites à produire, iamliê 

lai de vingt jours, à dater de cejWi 

leurs titres de créances, accompagna 
d'un bordereau sur papier timbré, In-
dlcalif des sommes d réclamer, ttt, 
les créanciers : 

Du sieur BECRET ( Cyr-Hyaeia-

the), fabr. d'appareils a gai, r«« 
des Filles-du-Calvaire, II, entre la 
mains de M. Lacoste, rue Chabanau, 
8, syndic de la faillite ( N" 15866 1« 

gr.). 
Pour, en conformité de UtrOeltVi. 

de la loi du 28 mal 1831, éuevrecii 

la vérification des c*"1"''? 
nmencera Immédiatement «F» commencera 

l'expiration 

immé( 
e ee délai. 

Jugement du Tribunal 0e corn 
merce de la Seine, du 6 amll» 
lequel reporte el fixe délini 1 ea « 
au 30 juin 1857, l'époque » , 
sation des paiements du war H 

QUIN (Pierre), md épie r 
Paris, 4, à Belleville (N' 

«r.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'A* 
Ki!?ARTlT10Ns. ,

 j(
. 

MM. les créanciers vér lW e 

firmés de la sociélé 
REPAIN VILLE, commis-", m' fl 

leurs, rue des Jeûneur», «. P* 
se présenter chez M. 
die, rue Lallllte, 51, P0"

r J° 
un dividende des pour.1* ̂ ,1 

re répartition de réélu a«" 

(N" 14606 du gr.) 

ASSEMBLEES DU » «"
L

RF

"> 

NEUF MEURES: Baudouin 

bric.de bougies, c'»1: 0
de

 W 
personnellement , IW-

 m
0-

gies, id. - Têtard aine, ,. 
dier.id.-Legrand ett, 

rant, conc. marbrier, f'1' 
DIX HEURES : Pouhn. marm j 

_ Dame Dehvqui», ' !
 in

, . 
pour modes, conc, ^jTCTf 

l^v%y.màà'^%-f, 

mddc paP'e»
n

pe'?i k jfi 
naider, nég. en »r» jjri.li!. 
Veuve Lardelher.Jisw ̂  

Oécè* et **
bn

?"vr£ 

ré, 182.-M- »"!?S « anj, 'V 
le, 14. - M. Dawu. év0,i u , 

Chabrol, ™--*
l
kJol-V'V% pr 

Mlle 

u
eduFaub_ourg-bai»--

rUl 

Mme Devojen, 

aùbourg-Sl-Mf1'"- FaUbou * 0,, 

que, 
Martin 
M

Vaùcans
g
on

it
^*^ 

66 ans, rue 
veuve Dugourg. 
morencr, 2. - »■ < 

69 an;. '"aji,j 
veh6V 

Viemè^u-Temple.^^un^:: 

moue, *V"mer » »< ï _ Mme Besnier, nuffin'a|]i'', 
Sébastien, M- - ̂  j|. oflV 

rue "Sl-Pier'-e. 'inesse./V^ 
ans' rUThevénm. «an». 

Tz£^m'*£s 
Huchette, 1 ~ 

L'un 

Enregistré à Paris, le 
Reçu deux francs vingt centimes. 

Avril 1859, F' 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE «EUVE-DES-MATHURINS, 48. 

• Certifié l'insertion sous le 

Vour 

Gif»1' 


